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PRÉFACE

Le Groupe de tra vail sur les MRN, un groupe de tra vail 
du Co mi té de ra dio pro tec tion fé dé ral-provincial-
ter ri to rial, re pré sente les in té rêts des or ga nis mes de ré -
gle men ta tion pro vin ciaux et ter ri to riaux et com prend
les in dus tries tou chées dans les sec teurs de la pro duc -
tion de pé trole, de la fa bri ca tion d’engrais et le sec teur
in dus triel de re cy clage des mé taux. Les pré sen tes 
Li gnes di rec tri ces sont le fruit des ef forts du Groupe
qui a bé né fi cié de l’appui et de l’encouragement de
San té Ca na da et de la Com mis sion ca na dienne de
 sûreté nu cléaire. 

Veuil lez en voyer vos sug ges tions et com men tai res
 relatifs aux Li gnes di rec tri ces au :

Se cré ta riat, Co mi té de ra dio pro tec tion 
fé dé ral-provincial-territorial 
Bu reau de la ra dio pro tec tion
San té Ca na da, LP 6302D
775, che min Bro ok field
Otta wa (Onta rio)  K1A 1C1

Les mem bres du Groupe de tra vail sur les MRN
étaient :

M. Den nis No vits ky, consul tant
d. r. No vits ky Enter pri ses
Cal ga ry (Alber ta)

M. Keith Da vies, ra dio phy si cien
Fre de ric ton (Nou veau-Brunswick)

M. Ran dy Har per, Har per Me tals
Asso cia tion ca na dienne des in dus tries du re cy clage
Red Deer (Alber ta)

M. Gary Hug hes, Ra dia tion Health and Sa fe ty
Res pon sable des contrats
Work place Health and Sa fe ty
Alber ta Hu man Re sour ces and Employ ment
Edmon ton (Alber ta)

M. Ri chard McGre gor, chef
Sec tion ra dioac ti vi té na tu relle
Bu reau de la ra dio pro tec tion, San té Ca na da
Otta wa (Onta rio)

M. Arthur Scott, agent de ra dio pro tec tion
Ser vice de ra dio pro tec tion
Mi nis tère du tra vail de l’Ontario 
Wes ton (Onta rio)

M. Ro ger Sta cy, hy gié niste du tra vail
Envi ron ment, Health and Sa fe ty, Agrium
Red wa ter (Alber ta)

M. Wayne Tie fen bach, gestionnaire – Ra dia tion
Sa fe ty
Sas kat che wan La bour
Re gi na (Sas kat che wan)

M. Pat Wall, Se nior Ra dia tion Health Offi cer
Nova Sco tia De part ment of the Envi ron ment
Ha li fax (Nou velle-Écosse)

M.  Webs ter, gestionnaire – Envi ron men tal and Health
Asso cia tion ca na dienne des pro duc teurs pé tro liers
Cal ga ry (Alber ta)
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ABRÉVIATIONS UTILISÉES 
DANS LES LIGNES DIRECTRICES

AIEA Agence internationale de l’énergie
atomique

ALARA Acronyme de l’expression anglaise
« As Low As Reasonably Achievable » 
(le plus bas qu’on puisse
raisonnablement atteindre), compte
tenu des facteurs économiques et
sociaux. ALARA est un principe
directeur en radioprotection et
encourage les gestionnaires à réduire le 
plus possible les niveaux de doses
même s’ils respectent déjà les niveaux
admissibles. 

BEIR (Comité des sciences de l’Académie
nationale des États-Unis sur les) effets
biologiques des rayonnements
ionisants.

CCSN La Commission canadienne de sûreté
nucléaire est l’organisme fédéral qui
autorise et réglemente les installations
et matières nucléaires. La CCSN est le
successeur de la Commission de
contrôle de l’énergie atomique
(CCEA).

CD Coefficient de dose

CIPR Commission internationale de
protection radiologique.

FDN Fichier dosimétrique national 

LAI Limite annuelle d’incorporation

LPD Limite pratique dérivée

MRN Matière radioactive naturelle

MRNAT Matière radioactive naturelle améliorée 
technologiquement

NCRP National Council on Radiation
Protection and Measurements
(États-Unis)

OCS Objet contaminé en surface 

TMD Transport des marchandises
dangereuses. Division du ministère
fédéral des transports

UNSCEAR Comité scientifique des Nations Unies
pour l’étude des rayonnements
ionisants
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INTRODUCTION

La Com mis sion ca na dienne de sû re té nu cléaire
(CCSN), ex-Commission de con trôle de l’énergie ato -
mique (CCEA), ré gle mente les ma tiè res du cycle du
com bus tible nu cléaire et les ra dio nu cléi des ar ti fi ciels.
Tou te fois, les ma tiè res ra dioac ti ves na tu rel les (MRN)
ne re lè vent pas de la com pé tence de la CCSN à
l’exception de l’importation, de l’exportation et du
trans port de ces ma tiè res. Par consé quent, l’utilisation
et l’exposition au rayon ne ment des MRN re lève de la
com pé tence de chaque pro vince et ter ri toire ca na diens.

Les so cié tés qui éprou vent des dif fi cul tés re la ti ve ment
aux ma tiè res ra dioac ti ves na tu rel les (MRN) ont pris
l’habitude de de man der l’avis des or ga nis mes de ré gle -
men ta tion pro vin ciaux et  ter ri to riaux sur les pro cé du -
res de sû re té. Ces conseils ont été don nés de fa çon ad
hoc, en traî nant une cer taine in co hé rence dans
l’interprétation et l’application des nor mes de pro tec -
tion contre les rayon ne ments dans tout le Ca na da.

Le Co mi té de ra dio pro tec tion fé dé ral-provincial-
ter ri to rial (CRFPT), un co mi té in ter gou ver ne men tal ca -
na dien éta bli pour ai der les or ga nis mes de ra dio pro tec -
tion fé dé raux, pro vin ciaux et ter ri to riaux à rem plir leur
man dat res pec tif, re con naît que les dan gers po ten tiels
des rayon ne ments pro ve nant des MRN sont les mê mes
que ceux des ma tiè res ra dioac ti ves ré gies par la CCSN. 
Le prin cipe fon da men tal des pré sen tes Li gnes di rec tri -
ces est que, quand les tra vail leurs ou le pu blic sont ex -
po sés à des sour ces ou des mo des sup plé men tai res de
rayon ne ment en rai son des ac ti vi tés met tant en œuvre
les MRN, on de vrait ap pli quer les mê mes nor mes de
ra dio pro tec tion que dans le cas des ac ti vi tés ré gle men -
tées par la CCSN. Cela s’applique aux si tua tions dans
les quel les la MRN se trouve dans son état na tu rel et
dans les cas où la concen tra tion de la MRN a été aug -
mentée par trai te ment.

Tou te fois, en pra tique, il peut éga le ment y avoir des si -
tua tions dans les quel les le fond na tu rel de rayon ne ment 
est im por tant en de hors des ac ti vi tés met tant en œuvre
des MRN. La ques tion de sa voir si l’intervention hu -
maine est né ces saire pour ré duire une telle in ten si té de
rayon ne ment na tu rel est tout à fait dis tincte des su jets
abor dés dans les pré sen tes Li gnes di rec tri ces et le lec -
teur doit se re por ter au do cu ment CIPR 65 qui in dique
quand une telle in ter ven tion pour rait être jus tifiée.

À cette fin, le Groupe de tra vail ca na dien sur les MRN
a pu blié, pour le compte du Co mi té de ra dio pro tec tion
fé dé ral-provincial-territorial les Li gnes di rec tri ces
 canadiennes pour la ges tion des ma tiè res ra dioac ti ves
 naturelles (MRN). Les Li gnes di rec tri ces sont un
 prolongement des tra vaux ef fec tués par le Wes tern 
Ca na dian Com mittee on Na tu ral Occur ring Ra dioac tive 
Ma te rials (NORM) pu blié au mois d’août 1995 sous le
nom de Gui de li nes for the Han dling of Na tu ral 
Occur ring Ra dioac tive Ma te rials (NORM) in Wes tern
Ca na da(1). Les dif fé ren ces entre les deux do cu ments
 reflètent des chan ge ments dans les pra ti ques de ra dio -
pro tec tion et les nor mes d’application gé né ra les
 nationales et in ter na tio na les pour la clas si fi ca tion et
la ges tion des MRN de puis 1995. 

Les Li gnes di rec tri ces ca na dien nes énon cent les prin ci -
pes et les mé tho des re la ti ves à la dé tec tion, à la clas si fi -
ca tion, à la ma nu ten tion et à la ges tion des MRN au
Ca na da, et don nent éga le ment des di rec ti ves en ce qui
a trait à la confor mi té aux rè gle ments fé dé raux sur le
trans port. Les pré sen tes Li gnes di rec tri ces ser vent de
cadre pour l’élaboration de pra ti ques et di rec ti ves de
ges tion des MRN plus dé tail lées par les au to ri tés de
 réglementation, les in dus tries tou chées et les lieux de
tra vail par ti cu liers. Une sec tion dis tincte donne les
gran des li gnes de la science fon da men tale de la ra dio-
ac ti vi té et ex plique les ter mes et concepts tech ni ques
qui sont uti li sés tout au long des Li gnes di rec tri ces. On
trou ve ra éga le ment à la fin du do cu ment un glos saire
des ter mes tech ni ques fa cile à consul ter.
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1 LES MRN, UN PROBLÈME DE RADIOACTIVITÉ

1.1 Dé fi ni tion

MRN est l’acronyme de ma tiè res ra dioac ti ves na tu rel -
les, qui en globe les élé ments ra dioac tifs que l’on trouve 
dans l’environnement. Les élé ments ra dioac tifs à
longue pé riode es sen tiels com pren nent l’uranium, le
tho rium et le po tas sium ain si que leurs pro duits de dé -
sin té gra tion ra dioac tive (ou pro duits de fi lia tion)
comme le ra dium et le ra don. Ces élé ments ont tou jours 
été pré sents dans la croûte ter restre et dans les tis sus de
tous les êtres vi vants.
 
Bien que la concen tra tion de MRN dans la plu part des
subs tan ces na tu rel les soit faible, des concen tra tions su -
pé rieu res peu vent sur ve nir en rai son des ac ti vi tés hu -
mai nes. Par exemple, les dé pôts de cal cium pré ci pi tés
de la sau mure d’extraction du pé trole peut conte nir du
ra dium à de bien plus for tes concen tra tions que la
source d’eau elle-même. Le trai te ment des ma tiè res
pre miè res par de nom breu ses in dus tries axées sur les
res sour ces peut aug men ter la concen tra tion de subs tan -
ces ra dioac ti ves dans ces ma tiè res, à des ni veaux qui
né ces si tent des pré cau tions spé cia les pour la ma nu ten -
tion, le stoc kage, le trans port et l’évacuation de ma tiè -
res, de sous-produits et de pro duits ter mi naux ou de
l’équipement de pro cé dé.

1.2 Objet des Lignes directrices 
canadiennes sur les MRN

Du fait que les MRN ne font pas partie du cycle du
com bus tible nu cléaire, el les ne sont pas ré gies par la
Com mis sion ca na dienne de sû re té nu cléaire (CCSN),
qui au to rise et con trôle les ma tiè res ra dioac ti ves as so -
ciées au cycle du com bus tible nu cléaire ain si que les
ra dio nu cléi des pro duits ar ti fi ciel le ment. Par consé -
quent, les ac ti vi tés as so ciées aux MRN re lè vent de la
com pé tence des pro vin ces et des ter ri toi res. Cela a
 donné lieu à une ap pli ca tion in co hé rente des nor mes de 
ra dio pro tec tion, de nom breux or ga nis mes par ti ci pant
quand les ma tiè res tra ver sent les fron tiers juridiques.
Par exemple, le trans port d’une MRN en vue de son
 élimination est du res sort :

n des organismes de réglementation de la santé,
du travail et des rayonnements provinciaux et
territoriaux pour l’exposition des travailleurs et
du public;

n des organismes de réglementation
environnementale provinciaux en ce qui a trait
aux options d’évacuation;

n de la Commission canadienne de sûreté nucléaire
pour le transport des matières radioactives.

Par consé quent, les Li gnes di rec tri ces ont été éla bo rées
pour :

n assurer un contrôle adéquat des MRN retrouvées
par les industries touchées;

n harmoniser les normes;

n combler les lacunes ou réduire le chevauchement
des compétences.

Le prin cipe fon da men tal des Li gnes di rec tri ces est que
les per son nes ex po sées au MRN doi vent être sou mi ses
aux mê mes nor mes de ra dioex po si tion qui s’appliquent
aux per son nes ex po sées aux ma tiè res ra dioac ti ves ré -
gle men tées par la CCSN. On ne fait au cune dis tinc tion
quant à l’origine du rayon ne ment, qu’il s’agisse des
MRN dans leur état na tu rel ou dont la concen tra tion a
été aug mentée par trai te ment (MRN amé liorée tech no -
lo gi que ment ou MRNAT). Tou te fois, du fait que les
MRN sont très ré pan dues, dans le cas où le rayon ne -
ment na tu rel est im por tant, on doit prendre en compte
le coût de toute in ter ven tion.

Un prin cipe im por tant dans le con trôle des do ses de
rayon ne ment est que si l’on peut ré duire ces do ses par
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des me su res rai son na bles, on doit alors prendre ces me -
su res. Du fait que même les fai bles do ses de ra dioex po -
si tion peu vent pro duire des ef fets no cifs, il peut être
bé né fique des ré duire ces fai bles do ses. L’objectif est
que ces do ses se si tuent au ni veau le plus bas qu’on
puisse rai son na ble ment at teindre, compte tenu des  fac -
teurs éco no mi ques et so ciaux. C’est le prin cipe
ALARA.

1.3 Industries touchées par le
rayonnement des MRN

Dans cer tai nes in dus tries, les MRN peu vent être pré -
sen tes en quan ti tés suf fi san tes pour trans mettre des do -
ses de rayon ne ment im por tan tes aux tra vail leurs. Elles
né ces si tent alors l’application de pra ti ques de ra dio pro -
tec tion pour les ré duire. Ces in dus tries com pren nent les 
do mai nes sui vants :

Extrac tion et trai te ment des mi ne rais : les 
MRN peu vent être li bé rées ou concen trées
dans un cycle de pro cé dé lors du trai te ment
du mi ne rai, comme c’est le cas dans
l’industrie des en grais phos pha tés et dans les 
in dus tries des abra sifs et des ma tiè res
ré frac tai res.

Pro duc tion de pé trole et de gaz : on peut
trou ver des MRN dans les li qui des et gaz
pro ve nant des for ma tions géo lo gi ques conte -
nant des hy dro car bu res.

Re cy clage des mé taux : les ma tiè res conta -
mi nées par des MRN peu vent être re dis tri -
buées à d’autres in dus tries en traî nant la
for ma tion de nou veaux pro duits conta mi nés
par des MRN.

Pro duits fo res tiers et pro duc tion
d’énergie ther mique : les cen dres mi né ra -
les lais sées par la com bus tion peu vent
concen trer de pe ti tes quan ti tés de MRN pré -
sen tes na tu rel le ment dans les vé gé taux et le
char bon.

Instal la tions de trai te ment d’eau : l’eau
douce ou usée est traitée dans des sor bants
ou des ré si nes échan geu ses d’ions pour éli -
mi ner les mi né raux et au tres im pu re tés de
l’eau traitée et peu vent émettre du ra don
(sour ces géo ther mi ques et éclo se ries).

Creu se ment de tun nels et tra vaux sou ter -
rains : dans les sec teurs où de pe ti tes quan ti -
tés de mi né raux ou de gaz ra dioac tifs
in di gè nes peu vent être pré sents, comme
dans les ca ver nes sou ter rai nes, les cham bres
élec tri ques, les tun nels ou les ré seaux
d’égouts.

1.4 Description et sources de MRN

1.4.1 Fond de rayonnement

La vie sur terre a tou jours été ex posée au rayon ne ment
na tu rel de l’environnement, que l’on ap pelle éga le ment 
fond de rayon ne ment. Les sour ces prin ci pa les de ce
rayon ne ment sont le rayon ne ment cos mique du so leil et 
de l’espace ain si que le rayon ne ment ter restre des élé -
ments ra dioac tifs dans la croûte ter restre. Un exemple
cou rant de source de rayon ne ment ter restre est le ra don, 
gaz qui pro vient de l’uranium dans le sol et peut
s’accumuler dans les bâ ti ments. 

1.4.2 Radionucléides et 
rayonnement ionisant

Les élé ments chi mi ques sont ca rac té ri sés par le nombre 
de pro tons qui se trou vent dans le noyau de leurs ato -
mes. Les ato mes contien nent éga le ment d’autres « par -
ti cu les su ba to mi ques » comme les neu trons et les
élec trons. Le nombre de pro tons dans les ato mes d’un
élé ment don né est cons tant, mais le nombre de neu trons 
peut être dif fé rent. Les ato mes d’un élé ment qui ont des 
nom bres dif fé rents de neu trons sont ap pe lés les iso to -
pes de cet élé ment, bien qu’ils se com por tent tous chi -
mi que ment de la même ma nière. Les iso to pes d’un
élé ment por tent le nom de l’élément sui vi du nombre
de nu cléons de l’isotope (pro tons + neu trons).
L’uranium, par exemple, a tou jours 92  pro tons, mais il
a un nombre d’isotopes don né par le nombre de leurs
nu cléons, comme l’uranium 235 et l’uranium 238.

Les iso to pes les plus cou rants des élé ments sont sta -
bles, c’est-à-dire que l’équilibre pro tons-neutrons dans
le noyau de leurs ato mes ne chan gent ja mais. Tou te -
fois, dans les iso to pes de cer tains élé ments, l’équilibre
pro tons-neutrons dans l’atome rend l’atome ins table, et
il éjecte ain si une ou plu sieurs par ti cu les ain si que de
l’énergie ex cé den taire du noyau pour se sta bi li ser
 davantage. Ce pro ces sus s’appelle la dé sin té gra tion
 nucléaire.  Les par ti cu les ou rayons à haute énergie
sont ap pe lés « rayon ne ment io ni sant » parce qu’ils 
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 ionisent ou mo di fient la struc ture phy sique et chi mique
d’autres ato mes de la ma tière qu’ils tra ver sent. Les
 éléments qui émet tent un rayon ne ment io ni sant sont
 appelés ra dioac tifs. Dans cer tains cas, un ou plu sieurs
iso to pes d’un élé ment sont ra dioac tifs et on les ap pelle
ra dio-isotopes ou ra dio nu cléi des. 

1.4.3 Période radioactive et série de
 désintégration (ou famille) radioactive

On peut re con naître un ra dio nu cléide par les ca rac té ris -
ti ques du rayon ne ment qu’il émet. Ces ca rac té ris ti ques
com pren nent le taux de dé sin té gra tion, ou pé riode ra -
dioac tive du ra dio nu cléide et le type et l’énergie du
rayon ne ment émis.

Le dé bit au quel les par ti cu les sont émi ses s’exprime
par la pé riode du ra dio nu cléide. La pé riode est le temps 
né ces saire pour que la moi tié des ato mes d’une sub-
stance se dé sin tègre pour prendre une forme plus stable 
ou pour ré duire la ra dioac ti vi té de moi tié. La pé riode
peut al ler d’une frac tion de se conde à des mil liards
d’années. Quand un ra dio nu cléide se dé sin tègre, il
 devient un iso tope d’un autre élé ment. Si ce nou vel iso -
tope est éga le ment ra dioac tif il se dé sin tègre da van tage. 
Ain si se crée une « fa mille ra dioac tive ». Les deux fa -
mil les ra dioac ti ves MRN les plus cou ran tes sont les fa -
mil les d’uranium 238 et de tho rium 232. La fi gure 1.1
donne les ca rac té ris ti ques des ra dio-isotopes as so ciés à
la fa mille ra dioac tive de l’uranium et du tho rium ain si
que cel les du po tas sium. Elle donne éga le ment le sym -
bole chi mique pour chaque élé ment et iso tope.

1.4.4 Équilibre radioactif

Le der nier membre d’une fa mille ra dioac tive est stable. 
Le pre mier membre (le « père ra dio nu cléide ») a
presque tou jours une très longue pé riode. Quand tous
les mem bres d’une fa mille ra dioac tive (le père ra dio-
nu cléide et ses « des cen dants ») sont  « en équi libre »
ils se dé sin tè grent tous au même dé bit, le dé bit au quel
cha cun à son tour est pro duit, et chaque élé ment ra -
dioac tif ou des cen dant ra dioac tif dans la fa mille a la
même quan ti té de ra dioac ti vi té. Si une telle ma tière ra -
dioac tive su bit un trai te ment chi mique ou est per turbée
d’une autre fa çon, l’équilibre est rom pu.

1.4.5 Types de rayonnement

Les MRN peu vent émettre trois ty pes fon da men taux de 
rayon ne ment :

n Le rayonnement alpha (α) est composé de
particules chargées lourdes qui ne peuvent
pas pénétrer très loin même dans l’air. On peut
arrêter ces particules avec une feuille de papier.

n Le rayonnement bêta (β) est composé de
particules chargées plus légères que les
particules alpha. Ce rayonnement se déplace
plus rapidement et est donc plus pénétrant que
le rayonnement alpha. On peut arrêter le
rayonnement bêta avec quelques centimètres
de contreplaqué.

n Le rayonnement gamma (γ) est composé de
rayons à énergie élevée et est très pénétrant.
On peut l’arrêter avec un mètre de béton ou
plusieurs mètres d’eau.

1.5 Unités de radioprotection 
fondamentales

Il y a deux uni tés fon da men ta les :

Bec que rel (= ac ti vi té). Le bec que rel (Bq)
me sure la quan ti té de ra dioac ti vi té pré sente
sans te nir compte du type de rayon ne ment
émis. 1 Bq = 1 trans for ma tion (dé sin té gra -
tion) nu cléaire par se conde.

Sie vert : dose ef fi cace (= ef fet bio lo gique). 
Dif fé rents ty pes de rayon ne ment ont un pou -
voir de pé né tra tion dif fé rent, et dif fé ren tes
par ties de l’organismes ont des sen si bi li tés
dif fé ren tes au rayon ne ment. Par consé quent
l’évaluation de dose né ces site une connais -
sance du type et de la quan ti té de rayon ne -
ment et de la sen si bi li té bio lo gique de la
partie de l’organisme ex posée.

Le sie vert (Sv) est l’unité de dose ef fi cace
de rayon ne ment et tient compte de l’effet
 total de dif fé rents ty pes de rayon ne ment sur
dif fé ren tes par ties de l’organisme. La plu -
part des do ses pro fes sion nel les se cal cu lent
en mil li sie verts ou mSv. Les ré gle men ta -
tions ex pri ment la dose sur une base an -
nuelle, soit en mil li sie verts par an ou mSv/a.



Figure 1.1
Symboles chimiques et caractéristiques importantes des familles radioactives
238U et 232Th et du 40K

FAMILLE DE L’URANIUM 238 FAMILLE THORIUM 232

Nucléide de
MRN Symbole Période

Émissions
principales

Nucléide de
MRN Symbole Période

Émissions
principales

Uranium 238 238U 4,5 × 109 a α Thorium 232 232Th 1,4 × 1010 a α

Thorium 234 234Th 24,0 j β, γ Radium 228 228Ra 5,7 a β

Protactinium 234m 234mPa 1,2 min β, γ Actinium 228 228Ac 6,1 h β, γ

Uranium 234 234U 2,5 × 105 a α, γ Thorium 228 228Th 1,9 a α, γ

Thorium 230 230Th 7,7 × 104 a α, γ Radium 224 224Ra 3,7 j α, γ

Radium 226 226Ra 1,6 × 103 a α, γ Radon 220 220Rn 55,6 s α

Radon 222 222Rn 3,83 j α Polonium 216 216Po 0,15 s α

Polonium 218 218Po 3,1 min α Plomb 212 212Pb 10,6 h β, γ

Plomb 214 214Pb 27 min β, γ Bismuth 212 212Bi 61 min α, β, γ

Bismuth 214 214Bi 20 min β, γ Polonium 212 (65 %) 212Po 3 × 10-7 s α

Polonium 214 214Po 1,6 × 10-4 s α, γ Thallium 208 (35 %) 208Tl 3,1 min β, γ

Plomb 210 210Pb 22,3 a β, γ Plomb 208 208Pb stable aucune

Bismuth 210 210Bi 5,01 j β

Polonium 210 210Po 138 j α POTASSIUM 40

Plomb 206 206Pb stable aucune Potassium 40 40K 1,3 × 109 a β, γ

Légende :

Exemple :      bismuth 212      212Bi      61 m       α, β, γ

212 : Nombre de masse du bismuth 212

Bi : Symbole  chimique du bismuth

61 m :  Période radioactive de 61 minutes 
   (a = ans; j = jours; h = heures; 
   min = minutes; s = secondes)

   α :   désintégration alpha (émission)
   β :   désintégration bêta (émission) 
   γ :    gamma  (émission)
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Une per sonne peut re ce voir une ir ra dia tion
« in terne » d’une subs tance ra dioac tive, en
in ha lant un gaz ou des par ti cu les en sus pen -
sion dans l’air ra dioac tifs ou en in gé rant de
la pous sière ra dioac tive. La ma tière peut
 demeurer dans l’organisme pour un cer tain
temps après l’incorporation, et donne une
dose. La dose sur toute la vie que l’on peut
re ce voir d’une ir ra dia tion in terne est la
« dose en gagée » que l’on ex prime éga le -
ment en sie verts.

1.6 Résumé de la dose du 
fond de rayonnement

La fi gure 1.2 est un dia gramme à sec teurs mon trant la
taille en pour cen tage de chaque com po sant de la dose
du fond de rayon ne ment reçue par le Ca na dien
moyen(2). On peut clas ser les sour ces de rayon ne ment
na tu rel en trois grou pes : la dose qui pro vient du rayon -
ne ment cos mique di rect et qui ar rive à la sur face de la
terre en  provenance du so leil et de l’espace; la dose du
rayon ne ment am biant qui pro vient de la ra dioac ti vi té
na tu relle à la sur face de la terre et l’irradiation in terne.

Le rayon ne ment cos mique varie avec l’élévation
au-dessus du ni veau de la mer mais ne re pré sente
qu’environ 0,3 mSv/a sur la ma jeure partie du Ca na da. 

La plage des dé bits de dose gam ma pro ve nant des
 matières radioactives  na tu relles dans la fa mille de
l’uranium et du tho rium ain si que du po tas sium 
40 pré sent dans le sol type est :

   0,045 - 0,09 mSv/a pour la fa mille de l’uranium 238;
   0,09  - 0,15 mSv/a pour la fa mille du tho rium 232;
   0,09  - 0,15 mSv/a pro ve nant du po tas sium 40.

Le dé bit de dose type pro ve nant des deux fa mil les et du 
po tas sium 40 est de 0,35 mSv/a.

Une dose in terne moyenne d’environ 1,0 mSv est due à 
l’inhalation des des cen dants du ra don, mais la dose
varie consi dé ra ble ment en fonc tion de la com po si tion
géo lo gique du mi lieu. Par exemple, la dose moyenne
pro ve nant des des cen dants du ra don à Van cou ver est de 
0,2 mSv/a, mais à Win ni peg, elle est de 2,2 mSv/a. 

Une autre source d’irradiation in terne pro vient d’un
iso tope ra dioac tif du po tas sium : le tis su mus cu laire
contient du po tas sium, dont 0,0118 p. 100 est du po tas -
sium 40, un émet teur na tu rel de rayons gam ma et bêta
dont l’apport est d’environ 0,35  par an.

Au to tal, un Ca na dien peut re ce voir une plage de do -
ses an nuel les pro ve nant du fond de rayon ne ment de
1,2 mSv/a à 3,2 mSv/a se lon l’emplacement géo gra -
phique. Le Ca na dien moyen re çoit une dose an nuelle
type d’environ 2 mSv du fond de rayon ne ment.

Ma ni fes te ment, du fait que l’on ne peut pas em pê cher
les do ses de rayon ne ment pro ve nant des MRN, la ques -
tion est la sui vante : À quelle dose in cré men tielle
 devrions-nous com men cer à ap pli quer les pra ti ques
de ra dio pro tec tion aux MRN? Les Li gnes di rec tri ces
ont été éla bo rées pour ai der à ré pondre à cette ques tion.
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Diagnostics médicaux
22,9 % (0,6 mSv)

Inhalation -
Descendants du radon

38,1% (1 mSv)

Sources internes
13,3 % (0,35 mSv)

Rayons cosmiques
11,4 % (0,3 mSv)

Énergie
nucléaire/retombée
0,1 % (0,002 mSv)

Sources diverses
0,8 % (0,02 mSv)

Rayons gamma -
Sol et roche

13,3 % (0,35 mSv)

Figure 1.2
Dose de rayonnement ionisant annuelle moyenne aux Canadiens
(Dose totale moyenne de 2,62 mSv par an)
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2 LES NORMES SUR LES MRN — 
FONDEMENTS ET CRITÈRES

2.1 Uniformité de la protection

Le prin cipe fon da men tal de ces li gnes di rec tri ces est
que les mê mes cri tè res de ra dioex po si tion de vraient
être ap pli qués dans le cas où les tra vail leurs ou le pu -
blic sont ex po sés à de nou vel les sour ces ou mo des de
rayon ne ment pro ve nant d’activités dans les quel les des
MRN sont pré sents, ain si que dans le cas d’une ra dio-
ex po si tion due aux ac ti vi tés ré gle men tées par la CCSN. 
Cela s’applique quand les MRN se trou vent dans leur
état na tu rel et quand leur concen tra tion a été aug mentée 
par un trai te ment.

2.2 Fondement des Lignes directrices

Les Li gnes di rec tri ces sont fon dées sur les nor mes in -
ter na tio na les les plus ré cen tes re com man dées par la
Com mis sion in ter na tio nale de pro tec tion ra dio lo gique
(CIPR) et les rè gle ments de la CCSN. Les re com man -
da tions de la CIPR re pré sen tent le consen sus in ter na tio -
nal sur les nor mes de ra dio pro tec tion et for ment les
fon de ments du con trôle ré gle men taire des ma tiè res ra -
dioac ti ves dans pra ti que ment tous les pays du monde.
Comme ces rè gle ments et nor mes font l’objet
d’amendements pé rio di ques, les Li gnes di rec tri ces peu -
vent éga le ment être mi ses à jour pour te nir compte des
chan ge ments ap por tés aux pra ti ques de ra dio pro tec tion
na tio na les et in ter na tio na les ac cep tées. La phi lo sophie
de ra dio pro tec tion de la CIPR et de l’Agence in ter na -
tio nale de l’énergie ato mique (AIEA) ain si que les re -
com man da tions im por tan tes pour les MRN au Ca na da
sont conte nues dans les rap ports de la CIPR 60(3), 65(4), 
68(5), 72(6) et 77(7) et la Col lec tion Sé cu ri té 115(8) de
l’AIEA.

2.3 L’acceptabilité des risques 
professionnels dans l’industrie

La CIPR exa mine les es ti ma tions des ris ques dus au
rayon ne ment pro ve nant de toute source dis po nible, et
par ti cu liè re ment les tra vaux du Co mi té scien ti fique des
Na tions Unies pour l’étude des ef fets des rayon ne ments 
io ni sants (UNSCEAR) et du Uni ted Sta tes Na tio nal

Aca de my of Science Com mittee sur les ef fets bio lo gi -
ques des rayon ne ments io ni sants (BEIR). Les rap ports
de la CIPR vont plus loin que ceux de ces or ga nis mes,
du fait que la CIPR re com mande des do ses ad mis si bles
pour les tra vail leurs tan dis que les au tres or ga nis mes
es ti ment sim ple ment les ris ques as so ciés à la
ra dioex po si tion.

La CIPR es time que toute ex po si tion au rayon ne ment
io ni sant peut être né faste à la san té et pré co nise trois
prin ci pes fon da men taux pour la ges tion des
ra dioex po si tions :

n JUSTIFICATION — Aucune activité mettant en 
présence le rayonnement ionisant à n’importe
quelle fin ne peut être justifiée à moins qu’il ne
soit possible de démontrer qu’elle apportera un
avantage positifs net.

n OPTIMISATION — Toute exposition doit être
maintenue au niveau le plus bas qu’on puisse
raisonnablement atteindre, compte tenu des
facteurs économiques et sociaux (le principe
ALARA).

n LIMITATION — La radioexposition
professionnelle maximale acceptable pour toute
personne ne doit pas comporter de risque dû au
rayonnement supérieur au risque qui survient au
cours du travail dans ce qui est considéré
généralement comme une industrie « sûre ».

La CIPR re con naît que tout le monde est sou mis à une
ra dioex po si tion du fond de rayon ne ment im por tante.
Tou te fois, même des do ses in fé rieu res au fond de
rayon ne ment at tri bua bles aux pra ti ques pro fes sion nel -
les sont in jus ti fia bles s’il n’y a pas d’avantages as so -
ciés ou si l’on peut les évi ter fa ci le ment.

2.4 Limites de dose de 
rayonnement recommandées

Le Co mi té de ra dio pro tec tion fé dé ral-provincial-
ter ri to rial re com mande que la dose ef fi cace in cré -
men tielle an nuelle aux per son nes ex po sées aux
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MRN ré sul tant d’une pra tique de tra vail soit 
li mitée aux va leurs don nées au ta bleau 2.1.

Ces li mi tes de dose sont le fon de ment pour tou tes les 
au tres re com man da tions re la ti ves au pro gramme de 
ra dio pro tec tion conte nu dans les Li gnes di rec tri ces,
el les sont har mo ni sées avec les li mi tes de dose de
rayon ne ment re com man dées par la Com mis sion
 canadienne de sû re té nu cléaire pour le cycle du
com bus tible nu cléaire, et el les in cor po rent les re -
com man da tions de la pu bli ca tion 60(3) de la CIPR.

2.4.1 Dose in cré men tielle

Dans le présent do cu ment, les li mi tes de dose sont ex -
pri mées en dose in cré men tielle, soit la dose qui ré sulte
de la pra tique de tra vail en ques tion. Le fond na tu rel de 
rayon ne ment, com pre nant le ra don, est ex clu des li mi -
tes de dose. La dose de rayon ne ment at tri buable à des
ac tes mé di caux est éga le ment exclue des li mi ta tions
des do ses. 

2.4.2 Dose ef fi cace

La CIPR dé fi nit la dose ef fi cace comme la somme de
tou tes les do ses équi va len tes au tis su mul tipliée par les
fac teurs de pon dé ra tion du tis su ap pro priés as so ciés à
chaque tis su res pec tif. La dose ef fi cace ac cu mulée sur
une pé riode donnée com prend :
 

a.  la dose ef fi cace pro ve nant de sour ces 
     ex té rieu res, et
b.  la dose ef fi cace en gagée pro ve nant de 
     l’incorporation de ra dio nu cléi des dans 
     cette pé riode.

Les tra vail leurs ex po sés pro fes sion nel le ment sont
des em ployés ex po sés aux sour ces de rayon ne ment de
MRN ré sul tant de leurs tra vaux cou rants. Ils sont clas -
sés comme des tra vail leurs MRN tra vail lant dans un
mi lieu d’exposition pro fes sion nelle et leur dose ef fi -
cace an nuelle moyenne ne doit pas dé pas ser 20 mSv
(voir ta bleau 2.1 note c pour les ex cep tions).

Les tra vail leurs ex po sés oc ca sion nel le ment sont des
em ployés dont les tâ ches nor ma les ne com pren nent pas 
l’exposition à des sour ces de rayon ne ment de MRN. Ils 
sont consi dé rés comme des mem bres du pu blic qui tra -
vail lent dans un mi lieu d’exposition pro fes sion nelle et
la li mite de dose ef fi cace an nuelle pour ces tra vail leurs
est de 1 mSv.

Tableau 2.1
Limites de dose de rayonnement 

Groupe touché
Limite de dose

efficace annuelle
(mSv)(a)

Limite de dose
cumulée sur cinq ans

(mSv)

Travailleurs exposés
professionnellement(b)

20(c) 100

Travailleurs exposés
occasionnellement et
membres du public

1 5

Notes :

(a) Ces limites ne comprennent pas le fond naturel de
rayonnement et les radioexpositions médicales. Voir
l’annexe D pour le calcul de la limite de dose.

(b) Pour ce qui est du temps qui reste avant l’accouche-
ment, la dose efficace à une travailleuse exposée
professionnellement doit être limitée à 4 mSv comme le 
stipule la « Réglementation de radioprotection », Loi
sur la sûreté nucléaire canadienne. Cette limite peut
être différente des limites de dose correspondantes
spécifiées dans la loi provinciale actuelle applicable à
l’exposition aux sources de rayons X.

(c) Dans le cas des travailleurs exposés professionnel-
lement, une dose maximale de 50 mSv en un an est
admise, à condition que la dose efficace totale de
100 mSv sur une période de cinq ans soit maintenue.
Cela se traduit par une limite moyenne de 20 mSv/a.

2.4.3 Contrainte de dose

Une con trainte de dose est une va leur su pé rieure de la
dose an nuelle que les mem bres du pu blic ou les tra vail -
leurs ex po sés oc ca sion nel le ment de vraient re ce voir lors 
de tra vaux pré vus ou d’une source unique. Afin de
s’assurer que le pu blic et les tra vail leurs ex po sés oc ca -
sion nel le ment ne dé pas sent la li mite de dose an nuelle
de 1 mSv, la CIPR(7) et l’AIEA(8) re com man dent
l’utilisation d’une con trainte de dose. La con trainte de
dose tien drait compte des ex po si tions pro ve nant
d’autres sour ces sans que la li mite an nuelle ne soit dé -
passée. Si l’on dé couvre ré tros pec ti ve ment qu’une con -
trainte de dose, par rap port à une li mite de dose, a été
dé passée cela ne sous-entend pas que les re com man da -
tions des Li gnes di rec tri ces n’ont pas été res pec tées.
Au con traire, cela de vrait de man der une réé va lua tion
de l’efficacité du pro gramme.
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La CIPR(7) re com mande que pour le con trôle de
l’exposition du pu blic, une va leur ap propriée pour la
con trainte de dose soit de 0,3 mSv par an. En ac cord
avec cette re com man da tion, les Li gnes di rec tri ces
 canadiennes pour les MRN ont adop té une va leur de
0,3 mSv/a comme son pre mier ni veau d’enquête. Les
ta bleaux 5.1 et 5.2 énu mè rent les quan ti tés de ma tiè res
ra dioac ti ves qui, si el les sont li bé rées dans l’environne-
ment sans autre con trôle n’entraîneront pas des do ses
dé pas sant 0,3 mSv/a.
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3 ÉLABORATION D’UN PROGRAMME 
DE GESTION DES MRN

3.1 Classifications du programme 
des MRN

Les clas si fi ca tions du pro gramme des MRN ré su ment
les exi gen ces re la ti ves à leur ges tion. La clas si fi ca tion
du lieu de tra vail est établie par la dose an nuelle maxi -
male reçue par les mem bres du pu blic et les tra vail leurs 
sur les lieux de tra vail (fi gure 3.1). La clas si fi ca tion
d’une source de MRN in di vi duelle est établie par la
dose an nuelle que peut re ce voir un membre du pu blic
en rai son d’une ex po si tion à l’activité d’expédition ou
d’évacuation.

On doit es ti mer la dose ef fi cace aux tra vail leurs et au
pu blic ré sul tant des voies d’exposition sui van tes :

n exposition au rayonnement gamma extérieur;

n ingestion de matières contenant des MRN;

n inhalation de poussière contenant des MRN;

n inhalation de radon (gaz) et de ses produits de
décroissance radioactive. 

La dose in di vi duelle la plus élevée dé ter mine la clas si -
fi ca tion de ges tion des MRN. On peut trou ver les in for -
ma tions re la ti ves aux cal culs de dose ef fi cace à
l’annexe D.

3.2 Classification/seuils des MRN

3.2.1 Seuil d’enquête

Une dose in cré men tielle de 0,3 mSv/a, la va leur de la
con trainte de dose établie à la sec tion 2.4.3 est adoptée
comme seuil d’enquête des MRN. Si les do ses aux tra -
vail leurs ou aux mem bres du pu blic peu vent dé pas ser
cette va leur, il faut ef fec tuer une éva lua tion propre au
lieux de tra vail.

3.2.2 Seuil de gestion des MRN

Une dose in cré men tielle évaluée au pu blic ou aux tra -
vail leurs su pé rieure à 0,3 mSv/a, la va leur de con trainte 
de dose établie à la sec tion 2.4.3 et le seuil d’enquête,
est adoptée comme seuil de ges tion des MRN. 

3.2.3 Seuil de gestion des doses

Une dose in cré men tielle évaluée de 1 mSv/a à un tra -
vail leur est adoptée comme seuil de ges tion des do ses.

3.2.4 Seuil de gestion de radioprotection

Une dose in cré men tielle aux tra vail leurs es timée ou
me surée de 5 mSv/a est adoptée comme seuil de ges -
tion de ra dio pro tec tion. 

3.3 Présentation d’un programme 
des MRN

Les éta pes pour dé ter mi ner le type de pro gramme de
ges tion des MRN à un lieu de tra vail sont don nées
ci-après. La fi gure 3.1 ré sume le pro ces sus dans un
or ga ni gramme.
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On recommande vivement qu’une
personne connaissant bien la radio-
protection effectue l’évaluation radio-
logique du lieu de travail. On peut obtenir
une liste des consultants en radioprotection 
auprès des organismes gouvernementaux
provinciaux ou territoriaux appropriés. On
trouvera une liste des organismes
gouvernementaux à l’annexe B.



Figure 3.1
Organigramme de classification MRN
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3.3.1 Examen initial

Si à un lieu de tra vail qui se classe par mi les in dus tries
su jet tes à MRN don nées à la sec tion 1.3 : 

n on stocke, manutentionne ou se débarrasse de
matières contenant des quantités de substances
radioactives naturelles dépassant les quantités du
tableau 5.1 dans le cas des MRN diffuses ou 5.2
dans les cas des MRN discrètes;

n et où l’on a suspecté des débits de dose efficace
incrémentiels dépassant 0,3 mSv/a;

le seuil d’enquête des MRN peut être dé pas sé. On doit
alors ef fec tuer une éva lua tion de dose.

3.3.2 Évaluation des doses 
de rayonnement

On doit es ti mer les do ses aux mem bres du pu blic et aux 
tra vail leurs en ef fec tuant un con trôle du rayon ne ment
des lieux de tra vail.  Le con trôle doit com por ter des
éva lua tions des dé bits de dose gam ma et des subs tan ces 
ra dioac ti ves en sus pen sion dans l’air, se lon les be soins.

Les tra vail leurs dont les do ses es ti mées dé pas sent
1 mSv/a sont clas sés comme des tra vail leurs ex po sés
pro fes sion nel le ment.

On doit es ti mer les do ses aux mem bres du pu blic dues
au trans port, au stoc kage et à l’évacuation des ma tiè res
pre miè res, des pro duits et des dé chets. Une ana lyse ra -
dio chi mique des ma tiè res pre miè res, des pro duits et des 
dé chets peut être né ces saire.

3.3.3 Évaluation et classification 
du programme

3.3.3.1 Classification non limitée

Si la dose ef fi cace an nuelle in cré men tielle es timée au
pu blic est in fé rieure à 0,3 mSv/a et aux tra vail leurs
 inférieure à 1 mSv/a, la clas si fi ca tion du pro gramme
des MRN est non li mitée. Au cune autre me sure n’est
né ces saire pour con trô ler les do ses ou les ma tiè res.

3.3.3.2 Classification de gestion des MRN

Si la dose ef fi cace an nuelle in cré men tielle es timée aux
mem bres du pu blic ou aux tra vail leurs ex po sés oc ca -
sion nel le ment est su pé rieure au seuil d’enquête de
0,3 mSv/a, la clas si fi ca tion MRN est ges tion des MRN.

L’accès du pu blic de vrait être res treint. Tou te fois,
l’accès des tra vail leurs se rait non li mi té. Se lon les cir -
cons tan ces et la source de la dose, le pro gramme de
ges tion des MRN peut com prendre :

n l’application des restrictions d’accès aux
travailleurs exposés occasionnellement;

n l’implantation de la gestion des expéditions
et/ou des matières; 

n des changements apportés aux pratiques de
travail.

Si le lieu de tra vail, les ma tiè res pre miè res et les dé -
chets font l’objet de chan ge ments, ceux-ci doi vent être
exa mi nés pé rio di que ment pour vé ri fier que les condi -
tions n’ont pas chan gé.

3.3.3.3 Gestion des doses

Si la dose ef fi cace an nuelle in cré men tielle es timée à un 
tra vail leur ex po sé pro fes sion nel le ment est su pé rieure
au seuil de ges tion des do ses de 1 mSv/a, la clas si fi ca -
tion MRN est ges tion des do ses.

Le pro gramme doit com prendre :

n l’avis des sources de rayonnement aux
travailleurs;

n la prise en compte des méthodes de travail et des
vêtements de protection pour limiter la dose aux
travailleurs provenant des MRN;

n l’application, le cas échéant, de mesures
d’ingénierie (voir 4.3.3);

n la formation pour limiter et réduire la dose aux
travailleurs;

n l’instauration d’un programme d’estimation des
doses de rayonnement aux travailleurs; on peut
estimer les doses à partir du débit de dose dans
chaque aire de travail et du temps passé dans
chaque aire ou par une surveillance personnelle;

n la déclaration des doses aux travailleurs au
Fichier dosimétrique national (FDN) (voir
l’adresse à l’annexe B).

Éva luer le lieu de tra vail pé rio di que ment pour me su rer
les chan ge ments des condi tions et fa ci li ter les cal culs
de dose aux tra vail leurs.
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3.3.3.4 Gestion de la radioprotection

Dose ef fi cace an nuelle es timée
Si la dose ef fi cace an nuelle es timée à un tra vail leur ex -
po sé pro fes sion nel le ment est su pé rieure à 5 mSv/a, la
clas si fi ca tion MRN est ges tion de la ra dio pro tec tion.
En plus des exi gen ces du pro gramme de ges tion des
do ses, les points sui vants doi vent être com pris :

n Mettre en œuvre un programme de radioprotec-
tion officiel comme le décrit l’annexe G. Ce
programme est semblable au programme officiel
prescrit par la CCSN pour les travailleurs de
l’énergie nucléaire dont la dose dépasse 5 mSv/a. 

n Inscrire les travailleurs dont la dose est estimée à
plus de 5 mSv/a à un programme de dosimétrie
individuelle satisfaisant aux exigences du
document S-106, Normes techniques et
d’assurance de la qualité des services de
dosimétrie au Canada(9).

n Fournir un équipement de protection, des
vêtements et des méthodes de travail pour
réduire la dose du travailleur et la propagation
de la contamination.

Dose ef fi cace an nuelle me surée
Si la dose ef fi cace an nuelle me surée dé clarée par le
pro gramme de do si métrie in di vi duelle est su pé rieure à
5 mSv/a, la clas si fi ca tion MRN est ges tion de la ra dio -
pro tec tion. Le pro gramme doit com prendre les éta pes
sup plé men tai res sui van tes :

n Utiliser des mesures d’ingénierie et fournir un
équipement de protection conçu pour réduire,
selon les besoins, la dose aux travailleurs.

n S’assurer que les travailleurs ne dépassent pas la
limite de dose professionnelle moyenne de cinq
ans de 20 mSv/a.

Éva luer le lieu de tra vail pé rio di que ment pour me su rer
les chan ge ments des condi tions et pour fa ci li ter les cal -
culs de dose aux tra vail leurs.

3.3.3.5 Examen périodique

Chaque fois qu’une ges tion de MRN, une ges tion de
dose ou un pro gramme de ges tion de ra dio pro tec tion a
été mis en œuvre, un exa men pé rio dique est né ces saire. 
L’examen doit dé ter mi ner si des chan ge ments ont été
ap por tés au sys tème qui peu vent in fluer sur la dose de
rayon ne ment, sur veil ler l’efficacité du pro gramme des
MRN et dé ter mi ner si des mo di fi ca tions sont né ces sai -
res. La fré quence de l’examen pé rio dique dé pend de
la pos si bi li té que les condi tions chan gent et du pro -
gramme des MRN.

3.3.4 ALARA

L’objectif est que les do ses soient au ni veau le plus bas
qu’on puisse rai son na ble ment at teindre, compte tenu
des fac teurs éco no mi ques et so ciaux. Entre le mo ment
où une ac cu mu la tion de MRN est prévue et la mise en
œuvre d’un pro gramme des MRN, le prin cipe ALARA
doit être le pre mier cri tère de prise de dé ci sion uti li sé
pour as su rer une dose de rayon ne ment mi ni male au
 public et aux tra vail leurs.
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4 LIMITES PRATIQUES DÉRIVÉES (LPD) 
POUR LES MRN

Les li mi tes pra ti ques dé ri vées (LPD) ont été dé ter mi -
nées à par tir des li mi tes de dose de rayon ne ment an -
nuel les pour ai der à ef fec tuer l’évaluation des do ses.
Les LPD four nis sent une es ti ma tion des do ses à par tir
des quan ti tés qui peu vent être me su rées di rec te ment sur 
le lieu de tra vail. Un pro gramme d’évaluation des
rayon ne ments peut per mettre de com pa rer les ré sul tats
des me su res aux li mi tes pra ti ques dé ri vées (LPD).

4.1 Débit de dose de 
rayonnement gamma

4.1.1 Seuil d’enquête

Le dé bit de dose pro fes sion nel qui donne une dose de
rayon ne ment gam ma in cré men tielle de 0,3 mSv/a est
de 0,15 µSv/h. La LPD pour le seuil d’enquête gam ma
est un dé bit de dose in cré men tiel su pé rieur au fond de
rayon ne ment hors site de 0,15 µSv/h.

4.1.2 Seuil de gestion de dose

Le dé bit de dose pro fes sion nel qui donne une dose de
rayon ne ment gam ma in cré men tielle de 1 mSv/a est de
0,5 µSv/h. La LPD pour le seuil de ges tion de dose est
un dé bit de dose in cré men tiel de 0,5 µSv/h.

4.1.3 Seuil de radioprotection

Il n’y a pas de LPD pour le seuil de ra dio pro tec tion
gam ma du fait que l’on pré voit que les do ses soient
 dérivées par me sure ou es ti ma tion de do si métrie.

4.2 Concentration du radon 

4.2.1 Introduction

Le ra don est un gaz ra dioac tif pro duit par la dé sin té gra -
tion des iso to pes de ra dium dans la fa mille ra dioac tive
de l’uranium et du tho rium (voir fi gure 1.1). Comme
c’est un gaz, le ra don peut être dé pla cé de sont point
d’origine par une cir cu la tion d’air ou d’eau et li bé ré
dans l’air du lieu de tra vail. En gé né ral, le ra don 222
est le seul iso tope pré sent en concen tra tions

suf fi sam ment éle vées pour trans mettre une dose im por -
tante, mais le ra don 220 (tho ron 220) peut être pré sent
aux en droits où l’on ma ni pule et stocke le tho rium.

Bien que les for tes concen tra tions de ra don at tri bua bles 
à des cau ses na tu rel les soient com mu nes dans les bâ ti -
ments, les présentes Li gnes di rec tri ces ne por tent pas
sur la ges tion du ra don en de hors des mi lieux de tra vail. 
On trou ve ra des in for ma tions sur les li gnes di rec tri ces
d’exposition au ra don dans les lieux pu blics et les ha bi -
ta tions dans le do cu ment Le ra don : Guide à l’usage
des pro prié tai res ca na diens(10) pu blié par la So cié té
 canadienne d’hypothèques et de lo ge ment et San té
Ca na da.

Le ra don qui se dé gage du sol sous un bâ ti ment crée
une concen tra tion na tu relle in té rieure moyenne
d’environ 50 Bq/m3, mais des va leurs bien su pé rieu res
sont pos si bles dans cer tains sec teurs. Cette concen tra -
tion est si va riable avec le temps qu’il est peu pro bable
que des me su res d’évaluation à court terme fas sent une
dis tinc tion convain cante entre le ra don na tu rel et ce lui
re je té par une pra tique in dus trielle. Lors des tra vaux
d’excavation et de creu se ment de tun nels, du ra don se
dé gage du sol, aus si il ne peut pas y avoir de dis tinc tion 
entre le ra don na tu rel et ce lui qui a été in tro duit ou li bé -
ré par des ac ti vi tés in dus triel les (ra don ar ti fi ciel).
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En conséquence, les recommandations
pour le radon sont modifiées pour prendre
en compte les contraintes pratiques. Du fait 
que l’on ne peut distinguer généralement le 
radon naturel du radon artificiel, les limites
de dose données ici sont fondées sur la
dose TOTALE d’exposition au radon, et
non sur la dose INCRÉMENTIELLE de la
pratique utilisée ailleurs dans les présentes 
Lignes directrices.



On peut es ti mer la dose pro ve nant du ra don soit à par tir 
de la concen tra tion du ra don (gaz) (Bq/m3) ou à par tir
de la concen tra tion d’énergie des des cen dants (jou les
par mètre cube (J/m3)). Au point de vue des coûts et du
côté pra tique, on re com mande que la concen tra tion de
ra don 222 soit la mé thode de me sure re tenue aux fins
de dé pis tage dans le cas où les es ti ma tions de dose sont 
in fé rieu res à 5 mSv/a. Le seul sys tème de do si métrie
in di vi duelle ap prou vé me sure la concen tra tion des des -
cen dants (J/m3), et par consé quent on doit éva luer les
dé bits de dose su pé rieurs à 5 mSv/a sur cette base. On
ne peut es ti mer la dose pro ve nant du tho ron qu’à par tir
de la concen tra tion des des cen dants.

Les fac teurs de conver sion re liant la dose d’une ex po si -
tion au ra don pro ve nant de la concen tra tion de ra don
(gaz) et de la concen tra tion d’énergie des des cen dants
sont don nés à l’annexe C. Les hy po thè ses et in cer ti tu -
des de ces fac teurs de conver sion sont dé cri tes dans la
pu bli ca tion 65(4) de la CIPR. D’autres re la tions entre
les me su res du gaz et des des cen dants sont éga le ment
don nées à l’annexe C.

4.2.2 Limite pratique dérivée 
d’enquête pour le radon

La concen tra tion de ra don pro fes sion nelle qui donne
une dose de 0,3 mSv/a est d’environ 50 Bq/m3, ce qui
est com pa rable à la concen tra tion na tu relle du ra don
dans les bâ ti ments. Tou te fois, comme la concen tra tion
de ra don na tu rel peut va rier consi dé ra ble ment, la li mite 
pra tique dé rivée pour le ra don est de 150 Bq/m3. Par
consé quent la clas si fi ca tion non li mitée s’applique à
tous les cas où la concen tra tion de ra don moyenne est
in fé rieure à 150 Bq/m3. Si l’on pré voit que la concen -
tra tion moyenne an nuelle de ra don (gaz) est su pé rieure
à 150 Bq/m3, on doit ef fec tuer des me su res pour es ti -
mer cette concen tra tion.

4.2.3 Gestion des MRN pour le radon

Si la concen tra tion moyenne an nuelle es timée de ra don
dans une zone oc cupée est su pé rieure à 150 Bq/m3

mais in fé rieure à 800 Bq/m3, la clas si fi ca tion MRN
est ges tion des MRN. Se lon la source de ra don,
l’application de l’ALARA peut com prendre :

n la mise en œuvre d’une gestion d’accès du public
et des travailleurs exposés occasionnellement, 

n des changements dans les pratiques de travail.

On doit vé ri fier pé rio di que ment les lieux de tra vail
pour vé ri fier que les condi tions n’ont pas chan gé.

4.2.4 Gestion de la radioprotection 
pour le radon

La LPD pour le seuil de ges tion de la ra dio pro tec tion
du ra don 222 est une concen tra tion de ra don an nuelle
de 800 Bq/m3. Si la concen tra tion moyenne an nuelle
es timée de ra don est su pé rieure à 800 Bq/m3, la clas si -
fi ca tion MRN est ges tion de la ra dio pro tec tion. On doit 
mettre en œuvre un pro gramme de ges tion de la ra dio -
pro tec tion comme le dé crit la sec tion 3.3.3.4. Le pro -
gramme de vrait com prendre les éta pes pour ré duire les
concen tra tions de ra don au-dessous de 800 Bq/m3. 

4.3 Limite annuelle 
d’incorporation (LAI)

La li mite an nuelle d’incorporation est la quan ti té de
ma tière ra dioac tive qu’un tra vail leur peut in gé rer ou
 inhaler chaque année et qui trans met une dose ef fi cace
an nuelle de 20 mSv. Les va leurs de la LAI sont dé ri -
vées des va leurs du coef fi cient de dose (CD) éta blies
par la CIPR. Elles sont fon dées sur un exa men cri tique
de la re cherche dis po nible sur l’estimation de la dose
de rayon ne ment trans mise à des or ga nes et tis sus par ti -
cu liers at tri buable à une in cor po ra tion d’une quan ti té
donnée du ra dio nu cléide.

Les pa ra mè tres d’incorporation (dé bit res pi ra toire,
gros seur des par ti cu les, etc.) sont dif fé rents pour les
condi tions d’exposition pro fes sion nelle ou du pu blic
et ain si il y a des va leurs de CD dif fé ren tes pour
l’exposition pro fes sion nelle (CDw) ou du pu blic (CDp). 

4.3.1 LAI professionnelle

On doit prendre en compte deux grou pes de tra vail leurs 
quand on at tribue les LAI :

n Les travailleurs exposés professionnellement
sont des employés qui sont exposés à des sources
de rayonnement de MRN au cours de leurs
travaux normaux. Ils sont classés comme des
travailleurs MRN qui travaillent dans un milieu
d’exposition professionnelle, et leur dose efficace
annuelle moyenne ne doit pas dépasser 20 mSv.

22



Figure 4.1
Classifications du programme du radon(a)

n Les travailleurs exposés occasionnellement sont 
d’autres employés dont les tâches courantes ne
comprennent pas une exposition aux sources de
rayonnement de MRN. Ils sont considérés comme 
des membres du public qui travaillent dans un
milieu d’exposition professionnelle et, en tant que 
tels, la limite de dose efficace annuelle pour ces
travailleurs est de 1 mSv.

Le ta bleau 4.1 montre les va leurs du CDw et de la LAI
pour les tra vail leurs MRN ex po sés à des ra dio nu cléi des 
MRN im por tants. Les va leurs du CDw sont ti rées de la
pu bli ca tion 68(5) de la CIPR, et sont fon dées sur une
 limite de dose ef fi cace moyenne de 20 mSv par an.

Les va leurs ap pro priées des LAI pour les tra vail leurs
ex po sés oc ca sion nel le ment sont 1/20e des va leurs des
LAI dont la liste fi gure au ta bleau 4.1.

4.3.2 LAI du public

Au lieu de spé ci fier les va leurs des LAI pour la dose au 
pu blic, les Li gnes di rec tri ces pré sen tent des li mi tes de
re jet dé ri vées qui pré ci sent la ra dioac ti vi té to tale maxi -
male (Bq) des MRN et les va leurs de concen tra tion des
MRN (Bq/g; Bq/L; Bq/m3) pour les re jets in con di tion -
nels dans le do maine pu blic aux ta bleaux 5.1, 5.2 et
5.3. C’est une mé thode plus pra tique qui per met de
don ner des ren sei gne ments sur la ges tion des MRN et
elle est en ac cord avec d’autres nor mes as so ciées de
 rejet dans l’environnement.

Ces li mi tes de re jet sont fon dées sur la dose pro ve nant
de tou tes les voies de ra dioex po si tion dues au re jet et
sont fon dées sur une li mite de dose an nuelle maxi male
de 0,3 mSv comme le re com mande le do cu ment
CIPR 77(7).
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DOSE ANNUELLE CLASSIFICATION SELON LE PROGRAMME MRN

    3 000 Bq/m3 (Limite de dose professionnelle de 20 mSv/a; cinq ans, moyenne)(b)

GESTION DE LA RADIOPROTECTION

    800 Bq/m3 (LPD de gestion de la radioprotection 5 mSv)(c)

GESTION DES MRN

    150 Bq/m3 (LPD d’enquête)(c)

NON LIMITÉ

    Fond naturel de rayonnement

Notes :

(a)   Le contrôle du radon 222 et de ses descendants dans la valeurs données à la figure 4.1 contrôlera parallèlement le radon
  220 et ses descendants dans les limites applicables.

(b),(c)  On suppose un facteur d’équilibre de 0,4 pour le radon 222 et ses descendants et une dose professionnelle de   
  2 000 heures par an. (Références 4).



4.3.3 Mesures de contrôle de l’inhalation

Dans cer tains mi lieux de tra vail MRN, la ma jeure
partie de la dose peut être trans mise par in ha la tion. Si
les in cor po ra tions an nuel les dé pas sent 1/20e des LAI,
des me su res d’ingénierie con trô lant la source de ma -
tière ra dioac tive en sus pen sion dans l’air sont la mé -
thode de ges tion gé né ra le ment re tenue. Ces me su res
com pren nent l’extraction à la source pour em pê cher
que la ma tière ne s’échappe dans l’air et
l’augmentation du dé bit de re nou vel le ment d’air.

Si les in cor po ra tions dé pas sent 25 p. 100 de la LAI
(équi va lant à 5 mSv/a) une fois que les me su res
d’ingénierie ont été mi ses en œuvre, un pro gramme de
pro tec tion res pi ra toire et/ou la li mi ta tion de l’accès des
tra vail leurs doi vent être consi dé rés dans le cadre du
pro gramme de ra dio pro tec tion. La pro tec tion res pi ra -
toire doit suivre les pres crip tions des nor mes spé ci fiées
pour d’autres pous siè res dan ge reu ses dé pen dant de
l’autorité lo cale.

Utilisation d’appareils respiratoires

On ne peut ob te nir un coef fi cient de pro tec tion éle vé
que si l’on dis pose d’un pro gramme ef fec tif de choix
d’entretien et d’utilisation des ap pa reils(11).

Tableau 4.1
Limites annuelles d’incorporation pour les travailleurs exposés professionnellement

Notes :

(a) Diamètre aérodynamique médian en activité. Aérosol inhalé moyen de 5 microns (5 µm).

(b) La colonne « type » indique le débit relatif d’absorption de la matière déposée des voies respiratoires au courant sanguin,
d’où la probabilité d’incorporation de la matière dans les systèmes biologiques. Les matières de types R, M et L ont
respectivement des débits d’absorption rapides (R), moyens (M) et lents (L) dans le sang provenant des voies respiratoires.

(c) Les valeurs de LAI sont fondées uniquement sur les aspects radiologiques, l’incorporation de 1 LAI correspond à une dose
efficace annuelle de 20 mSv. Dans le cas des travailleurs exposés occasionnellement, multiplier les valeurs de LAI par
1/20. Dans le cas de certains radionucléides MRN à longue période, la toxicité chimique peut être plus restrictive. La
toxicité chimique et radiologique doit être examinée avant de fixer les limites d’exposition des lieux de travail.

(d) Fraction de l’incorporation initiale. Fraction absorbée par rapport à la quantité d’incorporation totale. Le reste passe par les
voies gastro-intestinales et est excrété.

(e) Tiré de « Limites annuelles provisoires d’incorporation de poussière radioactive à longue période » Commission de contrôle 
de l’énergie atomique (CCSN), janvier 1995.

(f) Nucléide d’uranium résiduel subsistant après la séparation chimique ou physique de ses descendants.

(g) Tiré de « Age Dependent Doses to Members of the Public from Intake of Radionuclides : Partie 5 – Compilation of
Ingestion and Inhalation Coefficients », Publication CIPR 72, Annales de la CIPR, vol. 26,  no 1, 1996.
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Radionucléide
MRN

Inhalation  (DAMA 5 µm)(a) Ingestion

Type(b) CDw (Sv/Bq) LAI (Bq)(c) f1
(d) CDw (Sv/Bq) LAI (Bq)(c)

Plomb 210 R 1,1e-06 18 000 0,2 6,8e-07 29 000

Polonium 210 R
M

7,1e-07
2,2e-06

28 000
9 000

0,1 2,4e-07 83 000

Radium 226 M 2,2e-06(g) 9 000 0,2 2,8e-07 71 000

Radium 228 M 1,7e-06 12 000 0,2 6,7e-07 30 000

Thorium 228 M
L

2,3e-05
3,2e-05

900
600

0,0005
0,0002

7,0e-08
3,5e-08

290 000
570 000

Thorium 232 M
L

2,9e-05
1,2e-05

700
1 700

0,0005
0,0002

2,2e-07
9,2e-08

91 000
200 000

Uranium(e) (tous descendants) Mélangé 7,1e-06 2 800 Composite 1,2e-07 170 000

Uranium (père)
(238U, 234U)(f)

R
M
L

5,8e-07
1,6e-06
5,7e-06

34 000
13 000
3 500

0,02
0,002

4,4e-08
7,6e-09

450 000
2 600 000
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5 GESTION DES MRN

5.1 Dangers non radioactifs des MRN

Les Lignes directrices donne des recommandations
fondées sur les propriétés radiologiques des MRN.
Quand on détermine une option de gestion acceptable
des matières, on doit prendre en compte d’autres pro-
priétés dangereuses comme la toxicité chimique. Dans
de nombreux cas, les propriétés dangereuses non radio-
logiques des MRN sont les critères de choix essentiels
pour l’option de gestion des MRN privilégiée.

5.2 Limites de rejet dérivées des MRN

Pour aider dans la gestion des MRN, on a déterminé
des limites de rejet dérivées (LRD) à partir des limites
de dose de rayonnement annuelles. Les LRD donnent
une estimation de la dose au public provenant des rejets
mesurés de MRN. Un programme d’évaluation des
rayonnements ou de gestion des matières peut compa-
rer les résultats de mesures aux limites de rejet dérivées
(LRD).

5.2.1 Classification non limitée

Le contrôle de l’exposition du public au rayonnement
provenant de l’évacuation des MRN est réduit à moins
de la limite de dose du public pour prévoir des exposi-
tions de sources multiples. Les Lignes directrices
recommandent que les MRN soient rejetées sans res-
triction radiologique quand la dose associée est d’au
plus 0,3 mSv dans une année. Le danger radioactif as-
socié à cette dose est considéré peu important et aucun
autre contrôle n’est nécessaire sur la matière en ce qui a
trait à la protection radiologique. Il peut être nécessaire
de consulter les organismes de réglementation provin-
ciaux d’évacuation des déchets et d’obtenir leur appro-
bation relativement aux propriétés non radiologiques.

On a calculé les limites de rejet dérivées pour la quanti-
té et la concentration des MRN qui répondent à ces cri-
tères et elles sont présentées aux tableaux 5.1, 5.2 et 5.3
en tant que limites de rejet dérivées inconditionnelles.

5.2.2 Rejet conditionnel

Les quantités de MRN dépassant les limites de rejet dé-
rivées inconditionnelles peuvent, après un examen par-
ticulier des lieux être libérées sans autre égard. Dans
ces cas, la prémisse fondamentale est que la matière,
dans son état final, ne transmettra pas une dose supé-
rieure à 0,3 mSv/a à une personne. En dehors de ces
situations ou conditions, la matière fait partie d’une
classification MRN plus restrictive.

5.3 Limites de rejet dérivées
pour les MRN

5.3.1 MRN diffuses

Les MRN diffuses sont généralement volumineuses
avec une concentration radioactive relativement faible
qui est répartie uniformément dans la matière. Les
sous-produits de MRN diffuses provenant d’une activi-
té industrielle sont généralement stockés près du point
de production du fait que le coût du transport sur de
longues distances est prohibitif. Le phosphogypse, un
sous produit de production d’engrais, est un exemple
de MRN diffuse.

L’évacuation de sources de MRN diffuses demande
que l’on prenne en considération les effets de la dilu-
tion, de la reconcentration éventuelle de la matière dans
l’environnement, et la façon dont la matière peut trans-
mettre des doses de rayonnement au public.

Le tableau 5.1 montre les limites de rejet dérivées in-
conditionnelles pour les MRN diffuses. Le rejet non li-
mité de MRN aux concentrations données transmet une
dose efficace maximale de 0,3 mSv/a selon des scéna-
rios prudents. Les calculs sont donnés à l’annexe E. Les
doses efficaces réelles provenant de rejets de MRN
dans des limites de rejet dérivées inconditionnelles
devraient être bien inférieures à 0,3 mSv/a.



5.3.2 MRN discrètes

Les sour ces de MRN dis crè tes sont de fai bles di men -
sions et dé pas sent les cri tè res de concen tra tion re la tifs à 
une source dif fuse. En rai son de la pos si bi li té de dé bits
de dose de rayon ne ment im por tants près de la source,
les li mi tes de re jet dé ri vées in con di tion nel les sont in fé -
rieu res à cel les des MRN dif fu ses.

Le ta bleau 5.2 donne la liste des li mi tes de re jet dé ri -
vées in con di tion nel les pour les sour ces de MRN dis crè -
tes. La ma tière doit éga le ment at teindre les va leurs de
conta mi na tion ra dioac tive de sur face ap pli ca bles don -
nées au ta bleau 5.3. 

Tableau 5.2
Limites de rejet dérivées inconditionnelles

Notes :

(a) Les limites de rejet dérivées (LRD) inconditionnelles (activité et concentration) se rapportent au radionucléide père à longue 
période en équilibre avec ses descendants. On considère que le minerai d’uranium est approprié pour les substances
contaminées par des MRN où l’équilibre n’a pas été altéré par le cloisonnement de la famille d’uranium. Si le
cloisonnement s’est produit, l’activité de chaque radionucléide à longue période doit être déterminée et comparée à la
Limite de rejet dérivée inconditionnelle. Si plus d’un radionucléide à longue période est présent dans un échantillon, la
somme appropriée des rapports de l’activité de chaque radionucléide à longue période et de sa limite de rejet dérivée
inconditionnelle correspondante ne doit pas dépasser 1,

p. ex. :  Activité isotope MRN A     +    Activité isotope MRN B     +. . . +    Activité isotope MRN N    #    1
             LRD in con di tion nel les A          LRD in con di tion nelle  B                   LRD in con di tion nelle N
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RADIONUCLÉIDE
MRN

Limite de rejet dérivée inconditionnelle (a)

(Bq)

Minerai d’uranium
(en équilibre avec tous les descendants)

1 000

Uranium 238 (cloisonné)
(en équilibre avec le 234 et le protactinium 234)

10 000

Thorium 230
(sans descendance)

10 000

Radium 226
(en équilibre avec ses descendants)

10 000

Plomb 210
(en équilibre avec le bismuth 210 et le polonium 210)

10 000

Thorium 232
(en équilibre avec tous les descendants)

1 000

Radium 228
(en équilibre avec l’actinium 228)

100 000

Thorium 228
(en équilibre avec ses descendants à courte période)

10 000

Potassium 40 1 000 000



5.3.3 Contamination de surface

Les li mi tes de conta mi na tion ra dioac tive de sur face
sur le ma té riel, les ou tils ou la fer raille qui font l’objet
d’une li bé ra tion in con di tion nelle sont fon dées sur
l’analyse des voies de ra dioex po si tion per son nelle
 jusqu’à une dose an nuelle maxi male de 0,3 mSv. Les
sour ces de MRN dis crè tes pré sen tant une conta mi na -
tion de sur face in fé rieure aux li mi tes de re jet dé ri vées
in con di tion nel les de conta mi na tion de sur face du
 tableau 5.3 peu vent être li bé rées sans autre en quête.

Tableau 5.3
Limites de rejet dérivées inconditionnelles de
contamination de surface – Sources MRN discrètes

Propriété Limite

Débit de dose 0.5 µSv/h à 50 cm

Contamination
de surface

1 Bq/cm2 en moyenne sur 
une surface de 100 cm2

Notes :

1. On recommande d’utiliser un détecteur de
rayonnement à fenêtre mince quand on surveille les
sources bêta/gamma de contamination de surface.

2. Les limites de rejet du tableau 5.3 ne s’appliquent qu’à
la contamination de surface fixée. On doit éliminer
complètement la contamination de surface non fixée ou 
décaper toutes les surfaces accessibles pour assurer
une élimination complète.

3. Dans la plupart des cas, les efforts de décontamination
qui permettent de respecter les limites de contamina-
tion de surface bêta permettront parallèlement de
limiter les sources mixtes alpha/bêta/gamma. 
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6 NORMES POUR 
LE TRANSPORT DES MRN

Le trans port des ma tiè res ra dioac ti ves, com pre nant les
MRN, dont la ra dioac ti vi té est in fé rieure à 70 Bq/g ne
fait pas l’objet des rè gle ments de trans port fé dé raux.
Tous les en vois de MRN doi vent faire l’objet au préa -
lable d’une ana lyse de ra dioac ti vi té pour dé ter mi ner si
la ma tière ré pond aux li mi tes de re jet dé ri vées in con di -
tion nel les et, dans la né ga tive, si les rè gle ments de
trans port fé dé raux s’appliquent.

Les MRN dont l’activité est su pé rieure à 70 Bq/g re lè -
vent de la com pé tence fé dé rale et doi vent par consé -
quent sa tis faire aux exi gen ces des rè gle ments fé dé raux, 
et no tam ment du Rè gle ment sur l’emballage et le trans -
port(12) et du Rè gle ment sur le trans port des mar chan -
di ses dan ge reu ses(13) de la CCSN pour tous les en vois
de mar chan di ses dan ge reu ses. Le Rè gle ment sur
l’emballage et le trans port de la CCSN a été har mo ni sé
avec le Rè gle ment de trans port des mar chan di ses ra -
dioac ti ves, Col lec tion Sé cu ri té no 6, de l’AIEA, édi tion
de 1985 (amendée en 1990)(14) avec des pré vi sions fu -
tu res d’harmonisation avec le Rè gle ment de trans port
des mar chan di ses ra dioac ti ves de l’AIEA, édi tion de
1996, Rap port ST-1(15).

6.1 Expéditions de MRN non limitées

Les ma tiè res qui sa tis font à tous les cri tè res sui vants de 
cette clas si fi ca tion ne né ces si tent pas de dis po si tions
spé cia les pour le trans port :

n exclusion générale : La matière a une activité
massique totale inférieure ou égale à 70 Bq/g; et

n exemption de la CCSN : il n’y a pas de
prescription réglementaire relativement à sa
possession ou son utilisation en vertu de la Loi
sur la sûreté et la réglementation nucléaires et le
Règlement sur l’emballage et le transport
conformément à cette loi; 

n la matière est conforme aux limites de rejet
dérivées inconditionnelles de la section 5.3.

6.2 Expéditions de MRN qui font l’objet
 des Lignes directrices canadiennes

Dans le cas de l’emballage de MRN dont l’activité
mas sique to tale est in fé rieure à 70 Bq/g et dans le cas
des quan ti tés de MRN su pé rieu res aux li mi tes de re jet
dé ri vées in con di tion nel les, on re com mande les points
sui vants :

n S’assurer que le manifeste de transport contient le 
descripteur « Matières radioactives naturelles –
MRN ».

n S’assurer que le colis est emballé de manière à
empêcher efficacement le rejet de toute
contamination de MRN lors du transport.

n Ne pas apposer des plaques ou étiquettes
« Matières radioactives » sur le véhicule de
transport ou sur les surfaces extérieures de
l’emballage.

6.3 Expéditions de MRN régies par les
règlements de transport fédéraux

Dans le cas du trans port de MRN dont l’activité mas -
sique to tale est su pé rieure à 70 Bq/g, le lec teur doit se
re por ter aux rè gle ments de la CCSN et aux rè gle ments
sur le trans port de la Col lec tion Sé cu ri té de l’AIEA. Il
est es sen tiel d’avoir ac cès à un exem plaire des rè gle -
ments. La pré pa ra tion de ces co lis en vue du trans port
com prend plu sieurs éta pes. Il en ré sulte que l’on doit
pla ni fier des dé lais de quatre à six se mai nes avant
l’expédi tion. Pour plus d’information sur les pres crip -
tions de trans port, com mu ni quer avec l’organisme gou -
ver ne men tal fé dé ral, pro vin cial ou ter ri to rial ap pro prié. 
Une liste d’adresses gou ver ne men ta les est donnée à
l’annexe B

29



6.4 Exclusions de contamination de 
surface des MRN

Un ob jet conta mi né en sur face (OCS) est un ob jet so -
lide qui n’est pas lui-même ra dioac tif mais à la sur face
du quel des ma tiè res ra dioac ti ves sont ré par ties. Un ob -
jet qui pré sente une conta mi na tion ex terne est exemp té
du Rè gle ment sur l’emballage et le trans port de la
CCSN si :

(a)  la conta mi na tion non fixée dont la moyenne sur
chaque sur face de 300 cm2 est in fé rieure à 0,4 Bq/cm2

dans les cas des émet teurs bêta et gam ma et des émet -
teurs al pha de faible toxi ci té*, et est in fé rieure à
0,04 Bq/cm2 dans le cas de tout autre émet teur al pha; et 

(b)  l’objet lui-même a une ac ti vi té mas sique moyenne
in fé rieure à 70 Bq/g.

*Les émet teurs al pha de faible toxi ci té sont : l’uranium
na tu rel, l’uranium ap pau vri, l’uranium 235 ou
l’uranium 238, le tho rium 232, le tho rium 228 et le tho -
rium 230 pré sents dans les mi ne rais ou les concen trés
phy si ques ou chi mi ques, ou des émet teurs al pha dont la 
pé riode est in fé rieure à 10 jours.

6.5 Information supplémentaire

Voir le Rè gle ment sur le trans port des mar chan di ses
dan ge reu ses, le Rè gle ment sur l’emballage et le trans -
port de la CCSN et le Rè gle ment de trans port des
 matières ra dioac ti ves de l’AIEA qui don nent des in for -
ma tions sup plé men tai res sur les pres crip tions re la ti ves
au trans port des MRN (12,13,14,15).
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A ANNEXE

Liste d’adresses des publications

Commission canadienne de sûreté nucléaire

Bu reau d’information pu blique
280, rue Sla ter, C.P. 1046 
Otta wa (Onta rio)  K1P 5S9

Santé Canada

Bu reau de la ra dio pro tec tion, LP 6302D1
775, che min Bro ok field
Otta wa (Onta rio)  K1A 1C1

Agence internationale de l’énergie atomique
(AIEA)

Ber nan Asso cia tes 
4611-F Assem bly Drive 
Lan tham, MD.  20706-4391

Agence in ter na tio nale de l’énergie ato mique 
Di vi sion des pu bli ca tions
Wa gra mers trasse 5, P.O. Box 100
A-1400 Vien na, Aus tria

Commission internationale de protection
radioactive (CIPR)

Per ga mon Press Inc.
Max well House, Fair view Park    
Elmsford,  New York,  U.S.A. 

Per ga mon Press plc,
Hea ding ton Hill Hall
Oxford,  U.K.  OX3 0BW

Guidelines for the Handling of Naturally
Occurring Radioactive Materials (NORM) 
in  Western Canada

Alber ta Hu man Re sour ces and Employ ment
Infor ma tion Ser vi ces
2nd Flo or, 10808 - 99 Avenue
Edmon ton (Alber ta) Ca na da  T5K 0G5
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B ANNEXE

Adresses gouvernementales

Organismes du gouvernement fédéral

Commission canadienne de sûreté nucléaire
(ex-Commission de contrôle de l’énergie atomique)

C.P. 1046
Ottawa (Ontario)  K1P 5S9
1 800 668-5284 ou (613) 992-2915

Santé Canada

Bureau de la radioprotection
Division des dangers des rayonnements du milieu
775, chemin Brookfield
Ottawa (Ontario)  K1A 1C1
(613) 954-6671

Fichier dosimétrique national

Santé Canada
Bureau de la radioprotection
775, chemin Brookfield
Ottawa (Ontario)  K1A 1C1
(613) 954-6663

Organismes des gouvernements provinciaux

Alberta

Workplace Health and Safety
Alberta Human Resources and Employment
9th Floor, 10808- 99 Avenue
Edmonton (Alberta)  T5K 0G5
(780) 427-6971

Colombie-Britannique

Radiation Protection Branch
BC Ministry of Health
4940 Canada Way,  Suite 210
Burnaby (Colombie-Britannique)  V5G 4K6
(604) 660-6630

Île-du-Prince-Édouard

Division of Environmental Health
Department of Health and Social Services
Government of Prince Edward Island
P.O. Box 2000
Charlottetown (Î.-P.-É.)  C1A 7N8
(902) 894-2277

Manitoba

Radiation Protection Section
Manitoba Cancer Treatment and Research Foundation,
100 Olivia Street
Winnipeg (Manitoba)  R3E 0V9
(204) 787-2213

Nouveau-Brunswick

Public Health Management Unit
Health and Community Services
P.O. Box 5100
Fredericton (Nouveau-Brunswick)  E3B 5G8
(506) 453 2638

Nouvelle-Écosse

Department of Environment and Labour
P.O. Box 697
Halifax (Nouvelle-Écosse)  B3J 2T8
(902) 424-4077 ou -4300

Ontario

Ministère du Travail de l’Ontario
Service Radioprotection
81 Resources Road
Weston (Ontario)  M9P 3T1
(416) 326-1403
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C ANNEXE

Facteurs de conversion des unités de rayonnement

PRÉFIXES

T : téra 1012 M : méga 106 m : milli 10-3 n : nano 10-9

G : giga 109 k : kilo 103 µ : micro 10-6 p : pico 10-12

ACTIVITÉ

Unités SI Anciennes unités

1 Bq = 1 d/s = 27 pCi = 2,7 × 10-11 Ci

1 kBq = 1 × 103 d/s = 27 nCi = 2,7 × 10-8 Ci

1MBq = 1 × 106 d/s = 27 µCi = 2,7 × 10-5 Ci

1 GBq = 1 × 109 d/s = 27 mCi = 2,7 × 10-2 Ci

1 TBq = 1 × 1012 d/s = 27 Ci = 2,7 × 10 Ci

37 mBq = 0,037 d/s = 1 pCi = 1 × 10-12 Ci

37 Bq = 37 d/s = 1 nCi = 1 × 10-9 Ci

37 kBq = 3,7 × 104 d/s = 1 µCi = 1 × 10-6 Ci

37 MBq = 3,7 × 107 d/s = 1 mCi = 1 × 10-3 Ci

37 GBq = 3,7 × 1010 d/s = 1 Ci = 1 Ci

DOSE ABSORBÉE

Unités SI – anciennes unités Anciennes unités – unités SI

1 Gy = 100 rad     1 mGy = 0,1 rad     1 µGy = 0,1 mrad 1 rad = 10 mGy     1 mrad = 10 µGy     1  µrad = 0,01 µGy

ÉQUIVALENT DE DOSE « DOSE BIOLOGIQUE »

Unités SI – anciennes unités Anciennes unités – unités SI

1 Sv = 100 rem     1 mSv = 0,1 rem     1 µSv = 0,1 mrem 1 rem = 10 mSv      1 mrem = 10 µSv     1  µrem = 0,01 µSv

RADON

Domaine
de

radioexposition

Radon
(gaz)

(Bq/m3)

Descendants
du radon

(WLM)

Descendants
du radon 
(mJ h/m3)

Dose de
rayonnement

annuelle 
(mSv/a)

Exposition
professionnelle
(2 000 heures 

par an)

150 = 0,2 = 0,67 = 1
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D ANNEXE

Calculs de dose efficace 

1. Catégories de doses efficaces

La dose ef fi cace to tale, ET est cal culée à par tir de trois
ca té go ries de radioexposition : 

a. Dose gam ma et bêta ex terne

Cette ca té gorie de dose, équi va lent de dose
in di vi duelle du rayon ne ment pé né trant, est
sym bo lisée par « Hp(10) » et re pré sente la
dose bêta/gam ma reçue dans une pé riode de
do si métrie. Une pé riode de do si métrie d’un
an est dé finie comme la pé riode de do si -
métrie com men çant le 1er jan vier et ayant
une durée d’une année ci vile. La pé riode de
do si métrie de cinq ans si gnifie la pé riode de
cinq an nées ci vi les com men çant le 1er jan -
vier de l’année qui suit la pu bli ca tion de ces
li gnes di rec tri ces, et par la suite toute pé -
riode de cinq an nées ci vi les.

b. Dose in terne due à l’incorporation de
ra dio nu cléi des

Cette ca té gorie de dose est sym bo lisée par
« I » et re pré sente l’estimation de la pé riode
de do si métrie d’un an ou de cinq ans
d’incorporation (in ha la tion et in ges tion) de
nu cléi des MRN au tres que ceux du ra don et
de ses des cen dants.

c. Inha la tion du ra don (gaz) et de 
ses des cen dants

Cette ca té gorie de dose est dé finie par
l’exposition cu mulée aux des cen dants du
 radon sym bo li sés par « RnP » avec les uni -
tés al pha-mois (WLM). RnP re pré sente
l’estimation de la pé riode de do si métrie d’un 
an ou de cinq ans d’inhalation cu mulée des
des cen dants du ra don par les tra vail leurs.

Aux fins d’enregistrement des do ses, on peut me su rer
et en re gis trer sé pa ré ment chaque ca té gorie de dose.

Afin de se confor mer aux présentes Li gnes di rec tri ces,
ou aux rè gle ments de li mite de dose fé dé raux, pro vin -
ciaux ou ter ri to riaux, on doit com bi ner ces ca té go ries
pour cal cu ler une seule dose ef fi cace pour chaque per -
sonne. On com pare alors cette dose com binée, la dose
ef fi cace, aux li mi tes de dose de rayon ne ment que l’on
trouve au ta bleau 2.1 des Li gnes di rec tri ces. 

2. Calculs de la dose efficace et de 
la conformité à la limite de dose

Pour ce qui est de la confor mi té à la dose aux tra vail -
leurs, les Li gnes di rec tri ces pres cri vent des cal culs de
dose sur une pé riode de do si métrie d’un an et de cinq
ans. Les cal culs de la pé riode de do si métrie d’un an
sont né ces sai res pour se confor mer aux li mi tes de dose
ef fi cace maxi male d’un an, tan dis que les cal culs de la
pé riode de do si métrie de cinq ans dé mon trent la
confor mi té avec les li mi tes de dose cu mulée pour une
pé riode de cinq ans. La li mite cu mulée de cinq ans
sous-entend éga le ment une li mite de dose an nuelle
moyenne.

Dans le cas des tra vail leurs, la li mite an nuelle moyenne 
im pli cite sur une pé riode de cinq ans est une dose ef fi -
cace an nuelle de 20 mSv par rap port à la dose maxi -
male de 50 mSv dans une seule pé riode de do si métrie
d’un an. Dans le cas du pu blic, y com pris les tra vail -
leurs ex po sés oc ca sion nel le ment, la li mite an nuelle est
1 mSv et la li mite de cinq ans équi vaut à cinq fois la
 limite an nuelle. La mé thode de cal cul de dose sui vante
est re com mandée pour dé ter mi ner les ré sul tats de la
 période de do si métrie d’un an et de cinq ans.

A. Périodes de dosimétrie d’un an

Étape 1

Cal cu ler la dose an nuelle reçue pro ve nant de chaque
ca té gorie de dose.

Expo si tions
gam ma et 
bêta ex ter nes

Dose annuelle reçue provenant de toute 
les sources externes, Hp(10).
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Incor po ra tion 
de ra dio-
nu cléi des 
(ex po si tions 
in ter nes)

Dose annuelle reçue provenant
de toutes les sources internes, 
I = Σ An × CDwn 
où An est l’incorporation d’activité
de radionucléide n et CDwn est le
coefficient de dose au travailleur
approprié spécifié pour le nucléide
MRN, n (voir le tableau 4.1). Dans le
cas de l’inhalation, le CDwn choisi au
tableau 4.1 dépendra de la forme
chimique du radionucléide, qui
déterminera si l’absorption des
poumons est rapide (R), moyenne (M)
ou lente (L).

Inha la tion 
de 
ra don 222

Dose annuelle reçue par inhalation des
descendants du radon 222, Rnd =
5(RnP), où la conversion de dose pour
les travailleurs de WLM en mSv est de 
5 pour les descendants du radon 222.
Les descendants du radon 220 doivent
être traités distinctement.

Étape 2. Conformité de la limite de dose de cinq ans

Dé ter mi ner la dose ef fi cace en ajou tant l’apport de
dose des trois ca té go ries. Pour dé ter mi ner si la dose
 efficace to tale an nuelle reçue est conforme aux Li gnes
di rec tri ces, on doit la com pa rer à la li mite de dose de
cinq ans ap propriée du ta bleau 2.1.

Con for mi té : ET =  Hp(10) + I + Rnd # la valeur
appropriée du tableau 2.1

Exemple 1 : Au cours de l’année, un travailleur a
été exposé au rayonnement gamma
externe, a ingéré du radium dans
la poussière et a été exposé aux
descendants du radon 222. Les doses
enregistrées pour le travailleur sont
les suivantes :

Source Dose/incorporation
enregistrée

Dose efficace

Rayonnement externe
Hp(10)

12 mSv Hp(10)  =  12 mSv

Rayonnement interne
(radium 226) In

9 000 Bq I  =  2,5 mSv

RnP radon 0,4 WLM Rnd = 2 mSV

On peut cal cu ler le com po sant de dose in terne du tra -
vail leur (I) en uti li sant le ta bleau 4.1. Le CDw
d’ingestion dans le cas du 226Ra est de 2,8 e-7 Sv/Bq.

Donc I =  (9 000 Bq)(2,8 e-7 Sv/Bq) 
  = 0,0025 Sv = 2,5 mSv

On peut cal cu ler le com po sant de dose de ra don (Rnd)
de ce tra vail leur en mul ti pliant la dose en WLM par 5
pour la conver tir en mSv. 

Donc Rnd = (0,4 WLM)(5 mSv/WLM)  
       =  2 mSv

La dose ef fi cace :
ET  =  Hp(10) + I +  Rnd
       =  12 mSv + 2,5 mSv + 2 mSv 
       =  16,5 mSv

Con clu sion : Le travailleur n’a pas dépassé la limite
de dose annuelle de 50 mSv. Toutefois, 
le travailleur se rapproche de la limite
de dose annuelle moyenne qui
correspond à la limite de cinq ans
(20 mSv/a).

B. Période de dosimétrie de cinq ans

Étape 1

Cal cu ler la dose reçue dans la pé riode de cinq ans, ou
une partie de celle-ci, de chaque ca té gorie de dose.

Expo si tions 
gam ma et 
bêta ex ter nes

La dose totale reçue au cours de la
période de cinq ans, ou une partie de
celle-ci, provenant de toutes les
sources externes  =  Hp(10).

Inges tion 
de ra dio- 
nu cléi des 
(ex po si tions 
in ter nes)

La dose totale reçue au cours de la
période de cinq ans, ou une partie de
celle-ci, provenant de toutes les
sources internes = I = 3 An × Cdwn, où 
An est l’incorporation d’activité du
radionucléide n et CDwn est le
coefficient de dose du travailleur
spécifié pour ce nucléide MRN (voir le 
tableau 4.1). Dans le cas de
l’inhalation, le CDwn choisi au tableau
4.1 dépendra de la forme chimique du
radionucléide, qui déterminera si
l’absorption des poumons est rapide
(R), moyenne (M) ou lente (L).
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Inha la tion 
de 
ra don 222 

Dose totale reçue au cours de la
période de cinq ans ou une partie de
celle-ci, par inhalation de descendants
du radon 222, Rnd = 5(RnP), où dans
le cas des travailleurs la conversion de
dose de WLM en mSv est 5. Les
descendants du radon 220 doivent être
traités distinctement.

Étape 2. Conformité de la limite de dose de cinq ans

Dé ter mi ner la dose ef fi cace en ajou tant l’apport de
dose des trois ca té go ries. Pour dé ter mi ner si la dose
 efficace to tale an nuelle reçue est conforme aux Li gnes
di rec tri ces, on doit la com pa rer à la li mite de dose de
cinq ans ap propriée du ta bleau 2.1.

Con for mi té : ET =  Hp(10) + I + Rnd # la valeur
appropriée du tableau 2.1

Exemple 2 : Au cours d’une période de cinq ans, un 
travailleur a été exposé au rayonne-
ment gamma externe, a ingéré du
radium dans la poussière et a été
exposé aux descendants du radon 222.
Les doses enregistrées pour le
travailleur sont les suivantes : 

Source Dose/incorporation
enregistrée

Dose efficace

Rayonnement externe
Hp(10)

30 mSv Hp(10)  =  30 mSv

Rayonnement interne
(radium 226) In

26 000 Bq I  =  7,3 mSv

RnP radon 1 WLM Rnd = 5 mSV

On peut cal cu ler le com po sant de dose in terne du
 travailleur (I) en uti li sant le ta bleau 4.1. Le CDw dans
le cas du 226Ra est de 2,8 e-7 Sv/Bq. 

Donc I  =  (26 000 Bq)(2,8 e-7 Sv/Bq)  
   =  0,073 Sv = 7,3 mSv

On peut cal cu ler le com po sant de dose de ra don (Rnd)
du tra vail leur en mul ti pliant la dose en WLM par 5
pour la conver tir en mSv. 

Donc Rnd  =  (1 WLM)(5 mSv/WLM)  
        =  5 mSv

La dose ef fi cace : 
ET  =  Hp(10)  +  I  +  Rnd 
       =  30 mSv  +  7,3 mSv  +  5 mSv 
       =  42,3 mSv

Con clu sion : Le travailleur n’a pas dépassé la limite
de dose de cinq ans de 100 mSv. 

37



E ANNEXE

Dérivation des limites de rejet dérivées
inconditionnelles de MRN diffuses

La li mite de re jet dé rivée in con di tion nelle pour les
sour ces de MRN dif fu ses (so li des, air et eau) cor res -
pond à la concen tra tion du ra dio nu cléide père (Bq
par uni té de masse ou vo lume), en équi libre avec ses
des cen dants, qui pour rait se tra duire par une dose de
0,3 mSv par an pro ve nant des voies pri ses en compte
dans l’évaluation, fondée sur des hy po thè ses
d’exposition pru den tes (les hy po thè ses pru den tes sont
cel les qui sont le moins sus cep ti bles de mi ni mi ser
l’exposition). Les voies, les hy po thè ses et au tres
renseignements as so ciés sont don nés ci-après pour le
cal cul des li mi tes dans le cas des chaî nes de dé sin té gra -
tion énu mé rées au  tableau 5.1.

Les li mi tes de re jet dé ri vées in con di tion nel les ont été
cal cu lées pour 40K et pour les fa mil les ra dioac ti ves
238U et 232Th. Les va leurs pour les deux fa mil les ra -
dioac ti ves sont don nées pour les di ver ses sous-chaînes
que l’on peut sup po ser en équi libre, c’est-à-dire le
 radionu cléide père en équi libre avec ses des cen dants à
plus courte pé riode. Par exemple, dans la fa mille 238U,
une li mite de re jet est donnée pour 210Pb en équi libre
avec ses des cen dants, 210Bi et 210Po.

Voies d’exposition pour 
les sources de MRN diffuses

MRN solides

Dans le cas des MRN so li des dif fu ses, la li mite de re jet 
est la concen tra tion dans le sol (Bq/kg) au ré cep teur
qui se tra dui rait par une dose de 0,3 mSv/a à un adulte
de ré fé rence. Se lon une mo di fi ca tion ap portée à la
 méthode de dé pis tage re com mandée par la Na tio nal
Com mis sion for Ra dia tion Pro tec tion (NCRP) pour le
stoc kage de ra dio nu cléi des dans le sol (NCRP 1996),
on émet l’hypothèse que la ma tière ra dioac tive est
 répartie uni for mé ment dans ce sol à une pro fon deur
 infinie, et que la per sonne de ré fé rence sé journe sur 

ce sol et consomme des pro duits cul ti vés sur le sol. On
a pris en compte les voies d’exposition et hy po thè ses
sui van tes :

n Le radionucléide père et ses descendants sont en
équilibre.

n L’adulte de référence est exposé à une irradiation
externe directe du sol, qui est hypothétiquement
contaminé de façon homogène à une profondeur
infinie.

n La personne reçoit une dose interne provenant de
l’inhalation de poussière remise en suspension,
contaminée au même niveau que le sol.

n La moitié de l’approvisionnement annuel en
légumes de la personne est cultivée sur un sol
contaminé. On suppose que le terrain n’est pas un
lieu de pâturage, donc qu’il n’y a aucune dose due 
à la consommation de produits d’origine animale.

n La personne ingère de la terre contaminée
provenant de produits de la terre non lavés, de la
saleté sur les mains, etc.

n On suppose que la personne de référence occupe
les lieux trois mois par an, touchant les voies
d’irradiation directe, d’inhalation et d’ingestion
de terre.

MRN en suspension dans l’air

Dans le cas des MRN en sus pen sion dans l’air, la li mite 
de re jet in con di tion nelle cor res pond à la concen tra tion
dans l’air (Bq/m3) au ré cep teur qui se tra dui rait par
une dose de 0,3 mSv/a à un adulte de ré fé rence due à
l’inhalation. Les hy po thè ses sui van tes s’appliquent :

n Seule la voie d’inhalation est prise en compte.

n Le radionucléide père et ses descendants sont en
équilibre (très prudent).

n On suppose que la personne de référence occupe
les lieux trois mois par an.
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MRN aqueuses

Dans le cas des MRN aqueu ses, la li mite de re jet dé -
rivée in con di tion nelle est la concen tra tion dans l’eau
(Bq/L) au point de re jet qui se tra dui rait par une dose
in fé rieure à 0,3 mSv/a à un adulte de ré fé rence
consom mant de l’eau pen dant une année en tière en
sup po sant une di lu tion qua druplée à dé cuplée de la
concen tra tion entre le point de re jet des MRN et une
prise d’eau po table. On ne sup pose pas d’équilibre
entre le père et ses des cen dants. La li mite de re jet équi -
vaut par consé quent à 10 fois la concen tra tion ac cep -
table maxi male donnée dans les Re com man da tions
pour la qua li té de l’eau po table au Ca na da, 6e édi tion
(San té Ca na da 1996), qui est fondée sur une dose de
0,1 mSv/a. Quelle que soit la ligne di rec trice des MRN, 
les nor mes pro vin cia les re la ti ves à l’eau po table
s’appliqueraient dans tous les cas à l’eau re jetée.

Étude des paramètres utilisés 
dans la dérivation des limites de 
rejet inconditionnelles

Les fac teurs d’assimilation du sol par les plan tes, Bvx
dans le cas des di vers ra dio nu cléi des vi sés sont ti rés de
Zach et Shep pard (1992), ta bleau 6. Ils ont été choi sis
par Zach et Shep pard, en se fon dant sur un exa men des
don nées dis po ni bles, comme étant des va leurs moyen -
nes ap pro priées pour le Bou clier ca na dien.

Les taux de consom ma tion an nuels de lé gu mes et de
terre pour les adul tes sont ti rés de San té Ca na da (1993). 
On a ap pli qué un fac teur de 0,5 à l’ingestion de pro -
duits de la terre pour prendre en compte l’hypothèse
 selon la quelle la moi tié des pro duits de la terre in gé rés
an nuel le ment sont cul ti vés sur un sol conta mi né. Le
taux de consom ma tion d’eau d’un adulte est tiré de
San té Ca na da (1996). Le taux d’inhalation pro vient de
la Pu bli ca tion 71 de la CIPR (1995), ta bleau 6. La den -
si té du sol (pour la conver sion des coef fi cients de dose
d’exposition ex terne aux ma tiè res ra dioac ti ves dé po -
sées sur le sol) est tirée de la CSA (1987). Le fac teur de 
re mise en sus pen sion du sol est tiré de Da vis et al.
(1993). Un fac teur de cor rec tion d’occupation de 0,25 a 
été ap pli qué à l’exposition aux sour ces de MRN en sus -
pen sion dans l’air par in ha la tion et aux ex po si tions à
des sour ces de MRN so li des par :

n irradiation par les matières radioactives déposées
sur le sol;

n ingestion de terre; et

n inhalation de poussière remise en suspension.

Les coef fi cients de dose ef fi cace en gagée pour
l’exposition in terne (in ha la tion, in ges tion) sont ti rés de
la Pu bli ca tion 72 (1996) de la CIPR. Les coef fi cients
de dé bit de dose ex terne pour le sol conta mi né à une
pro fon deur in finie sont ti rés de Ecker man et Le gett
(1996); Ecker man and Ry man (1993). Ces va leurs sont
en ac cord avec les mé tho des CIPR 60. Les va leurs des
pa ra mè tres uti li sés dans le cal cul des li mi tes de re jet in -
con di tion nel les sont ré su mées au ta bleau 1.

On émet l’hypothèse que :

n tous les radionucléides dans le groupe père-
descendants déterminé sont en équilibre tant pour
les sources de MRN solides que pour celles en
suspension dans l’air;

n dans le cas des MRN aqueuses, on n’émet pas
l’hypothèse d’un équilibre, et la limite de rejet
inconditionnelle est fondée sur chaque radio-
nucléide distinct rejeté;

n tous les milieux sont en équilibre et à l’état
stationnaire;

n aucune tolérance n’est prévue pour les temps de
transfert entre les milieux, ou pour les temps
d’attente des aliments (par exemple entre la
récolte et la consommation);

n aucune correction n’est faite pour la réduction de
l’irradiation externe due au blindage, à la rugosité 
de surface, etc.
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Tableau E.1
Valeurs des paramètres

Méthodologie et équations 

MRN solides et en suspension dans l’air 

Dans le cas d’une chaîne de dé sin té gra tion en équi libre
donnée (p. ex. : 238U 6 234Th 6 234mPa), les do ses qui
 résultent d’une concen tra tion uni taire de chaque ra dio -
nu cléide, x, par chaque voie d’exposition per ti nente,
y, ap pelée Dx,y (mSv a-1) ont été cal cu lées comme suit
où CDx,y est le coef fi cient de dose ef fi cace propre au
ra dio nu cléide et à la voie d’exposition.

Dans le cas MRN so li des :

n Exposition externe à la matière radioactive
déposée sur le sol

Dx,ext/sol = concen tra tion solx, (Bq/kg)  ×  CDx,ext/sol 
(Sv m3 Bq-1 s-1) × den si té du sol (kg m-3)
 ×  {3,16 × 107 (s a-1)  × fac teur 
d’occupation (0,25)}  ×  1000 (mSv Sv-1)

40

Paramètre Valeur Référence

Incorporation de terre par les plantes, Bvx Élément Bvx (Zach et Sheppard, 1992)

(Bq/kg humide / Bq/kg sec) K 2,5E-01

Pb 1,1E-02

Bi 8,8E-03

Po 6,3E-04

Ra 3,3E-03

Ac 8,8E-04

Th 2,1E-04

Pa 6,3E-04

U 2,1E-03

Densité du sol (kg m-3) 1,6E+03 (CSA 1987)

Consommation d’aliments : Lég (kg a-1) 2,5E+02 (Santé Canada 1993)

Taux d’ingestion de terre (kg a-1) 7,3E-03 (Santé Canada 1993)

Charge de poussière – remise en suspension
(kg m-3)

6,0E-08 (Davis, et al., 1993)

Débit de respiration adulte (m3 a-1) 8,1E+03 (CIPR 1995)

Facteur d’occupation 2,5E-01 (NCRP 1996)

Coefficients de dose externe (Sv m3 Bq-1 s-1) Note (a) (Eckerman et Legett 1996)

Coefficients de dose interne (Sv Bq-1) Note (a) (CIPR 1996)

(a) Les coefficients de dose varient selon le radio-isotope considéré. Consultez les références pour obtenir les valeurs
désirées.



n Interne/ingestion de légumes x,

Dx,in gest/lég = concen tra tion solx, (Bq/kg)  ×  CDx,in gest 
(Sv Bq-1)  ×  {Fac teur d’incorporation des
 plan tes × taux de consom ma tion lég. 
(kg a-1)  ×  0,5}  ×  1 000 (mSv Sv-1)

n Interne/ingestion de terre

Dx,in gest/terre = concen tra tion solx (Bq/kg)  ×  CDx,in gest 
(Sv Bq-1)  ×  {taux d’ingestion de terre 
(kg a-1)  × fac teur d’occupation 
(0,25)}  ×  1000 (mSv Sv-1)

n Interne/inhalation de matières remises en
suspension

Dx,in hal/re sus = concen tra tion solx (Bq/kg)  ×  CDx,in hal 
(Sv Bq-1)  × fac teur de charge de 
pous sière (kg m-3)  ×  {taux d’inhalation 
(m3 a-1)  ×  fac teur d’occupation 
(0,25)}  ×  1 000 (mSv Sv-1)

Dans le cas de MRN en sus pen sion dans l’air :

n Interne/inhalation de matières en suspension dans
l’air 

Dx,in hal/air = concen tra tion dans l’air 
(Bq m-3)  ×  CDx,in hal (Sv Bq-1)  ×  {taux 
d’inhalation (m3 a-1) × fac teur d’exposition 
(0,25)} × 1 000 (mSv Sv-1)

Cal cul de la 
li mite de re jet dé rivée in con di tion nelle 
La dose to tale par concen tra tion uni taire (so lide ou en
sus pen sion dans l’air) est donnée par une somme
double sur chaque radionucléide et voie d’exposition :

Dto tal, sol/air (mSv a-1 par Bq/kg (ou m-3))  
=  33 Dx,y pour chaque ra dio nu cléide, x, dans 
chaque voie d’exposition, y

La li mite de re jet dé rivée in con di tion nelle, LRDI, pour
le  père en équi libre avec ses des cen dants est :

LRDI (Bq/kg (ou m-3))  
=  0,1 mSv a-1 / Dto tal, sol/air (mSv a-1 par Bq/kg 
(ou m-3) pour les so li des (ou en sus pen sion 
dans l’air))

MRN aqueuses

Comme on l’a vu plus haut, la li mite de re jet dé rivée
in con di tion nelle pour les MRN aqueu ses équi vaut à 10
fois la concen tra tion ac cep table maxi male donnée dans
les Re com man da tions pour la qua li té de l’eau po table
au Ca na da, 6e édi tion (San té Ca na da 1996) pour le 
ra dio nu cléide père. On n’émet pas l’hypothèse d’un
équi libre entre le père et les des cen dants.

Li mi tes de re jet dé ri vées in con di tion nel les
Le ta bleau 5.1 des Li gnes di rec tri ces donne un ré su mé
des li mi tes de re jet dé ri vées in con di tion nel les cal cu lées 
pour les nu cléi des MRN im por tant dans les fa mil les
 radioactives de l’uranium et du tho rium et pour le
 potassium 40.
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F ANNEXE

Éléments d’un programme de
radioprotection officiel 

Programme de radioprotection 

Les em ployeurs qui met tent en œuvre un pro gramme
de ra dio pro tec tion doi vent, dans le cadre du pro -
gramme, main te nir l’exposition aux des cen dants du
 radon et la dose ef fi cace reçue et en gagée par les per -
son nes au ni veau le plus bas qu’on puisse rai son na ble -
ment at teindre. Pour ce faire, ils doi vent as su rer :

  (i) le con trôle de ges tion des pra ti ques de tra vail;

 (ii) la qua li fi ca tion et la for ma tion du per son nel;

(iii) le con trôle de ra dioex po si tion pro fes sion nelle 
       et du pu blic;  

(iv) la pla ni fi ca tion dans le cas de si tua tions 
       in ha bi tuel les.

Un em ployeur doit vé ri fier l’exposition aux des cen -
dants du ra don et la dose ef fi cace en ef fec tuant des
 mesures di rec tes ré sul tant de la sur veil lance, ou par
des es ti ma tions d’experts.

Diffusion de l’information

(1) L’employeur doit in for mer chaque tra vail leur 
ex po sé pro fes sion nel le ment, par écrit : 

(a) qu’il est un tra vail leur ex po sé
pro fes sion nel le ment;

(b) des ris ques as so ciés au rayon ne ment au quel
le tra vail leur peut être ex po sé au cours de
son tra vail, ain si que des ris ques as so ciés à
la ra dioex po si tion des em bryons et fœtus;

(c) des li mi tes de dose de rayon ne ment ap pli ca -
bles aux tra vail leurs ex po sés pro fes sion nel -
le ment don nées au ta bleau 2.1; 

(d) des ni veaux de dose de rayon ne ment des
tra vail leurs.

(2) L’employeur doit in for mer chaque tra vail leuse 
ex posée pro fes sion nel le ment, par écrit des 
li mi tes de dose ef fi cace ap pli ca bles don nées au 
ta bleau 2.1.

(3) L’employeur doit ob te nir de chaque tra vail leur 
ex po sé pro fes sion nel le ment une re con nais sance 
écrite que le tra vail leur a reçu cette in for ma tion.

Utilisation d’un service de 
dosimétrie autorisé

Les em ployeurs doi vent uti li ser un ser vice de do si -
métrie ré pon dant aux pres crip tions du do cu ment S-106, 
Nor mes tech ni ques et d’assurance de la qua li té des
 services de do si métrie au Ca na da(9), pour me su rer
les do ses de rayon ne ment aux tra vail leurs ex po sés
 professionnellement sus cep ti bles de re ce voir une dose
ef fi cace su pé rieure à 5 mSv dans une pé riode de do si -
métrie d’un an.

Travailleurs exposés professionnellement

Un tra vail leur ex po sé pro fes sion nel le ment doit, à la
 demande de l’employeur, don ner les ren sei gne ments
sui vants :

(a) pré noms, nom de fa mille et nom de fa mille
an té rieur;

(b) nu mé ro d’assurance so ciale;

(c) sexe;

(d) date, pro vince ou état et pays de nais sance;

(e) dose pour les pé rio des de do si métrie d’un an 
et de cinq ans en cours.
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Travailleuses enceintes 
exposées professionnellement 

Toute tra vail leuse ex posée pro fes sion nel le ment qui
 apprend qu’elle est en ceinte doit en in for mer im mé dia -
te ment l’employeur par écrit. 

Dès qu’il est in for mé par une tra vail leuse ex posée
 professionnellement qu’elle est en ceinte, l’employeur
doit prendre les me su res qui s’imposent, note (b),
 tableau 2.1, ce qui ne de vrait pas pré sen ter de dif fi cul -
tés in dues pour l’employée.

Dépassement de la limite de dose

Quand un em ployeur est au cou rant qu’une dose de
rayon ne ment reçue et en gagée par une per sonne peut
avoir dé pas sé une li mite de dose ap pli cable donnée au
ta bleau 2.1, l’employeur doit :

(a) aver tir im mé dia te ment la per sonne et les
 autorités pro vin cia les de la dose;

(b) de man der que la per sonne cesse de faire
le tra vail qui risque d’augmenter la dose;

(c) me ner une en quête pour dé ter mi ner
l’intensité de la dose et pour éta blir les
 causes de l’exposition;

(d) dé ter mi ner et prendre les me su res né ces sai -
res pour em pê cher qu’un in ci dent sem blable
ne se re pro duise; 

(e) dans les 21 jours après qu’il ait ap pris que
la li mite de dose a été dé passée, dé cla rer les
ré sul tats de l’enquête à l’autorité gou ver ne -
men tale ap propriée (dont la liste fi gure à
l’annexe B) ou in diquer les pro grès qui ont
été réa li sés lors de l’enquête.

Reprise du travail

Si une per sonne a reçu une dose équi va lente qui dé -
passe une li mite de dose équi va lente donnée au ta bleau
2.1, et si les au to ri tés pro vin cia les ac cep tent que la per -
sonne re prenne son tra vail, l’autorisation peut spé ci fier
les condi tions et les li mi tes de dose cal cu lées au
pro ra ta.

Dans cette sec tion, une li mite de dose ef fi cace cal culée
au pro ra ta cor res pond au pro duit ob te nu en mul ti pliant
la li mite de dose ap pli cable donnée au ta bleau 2.1 par 

le rap port du nombre de mois qui reste dans la pé riode
de do si métrie et du nombre to tal de mois dans la
 période de do si métrie.

Étiquetage et panneaux

Étiquetage des conteneurs et des dispositifs

Les conte neurs dans les quels sont stoc kées des MRN
doi vent por ter une éti quette sur la quelle sont ins crits :

(a) le sym bole de mise en garde contre les
rayon ne ments il lus tré à la fi gure G 1 ain si
que les mots « RAYONNEMENT –
DANGER – RADIATION »; 

(b) le nom, la quan ti té, la date de me sure et la
forme de la ma tière ra dioac tive dans le
conte neur.

Cela ne s’applique pas à un conte neur uti li sé pour
conte nir une ma tière ra dioac tive en vue d’une uti li sa -
tion en cours ou im mé diate ou dans le quel la quan ti té
de ma tière ra dioac tive est in fé rieure ou égale aux
 quantités don nées au ta bleau 5.1. Pour le trans port
de ma tiè res ra dioac ti ves, voir la sec tion 6, Nor mes
pour le trans port des MRN.

Mise en place de panneaux aux 
limites et points d’accès

L’employeur doit pla cer un pan neau du rable et li sible
sur le quel est ins crit le sym bole de mise en garde
contre les rayon ne ments il lus tré à la  fi gure G 1 et
les mots « RAYONNEMENT – DANGER –
RADIATION », à la li mite et à chaque point d’accès
à la zone, salle ou en ceinte, 

où,

(a) de la ma tière ra dioac tive est pré sente et dont 
l’activité est su pé rieure à 100 fois la va leur
in diquée au ta bleau 5.1 dans une zone, salle
ou en ceinte;

ou

(b) une per sonne dans la zone, la salle ou
l’enceinte est sus cep tible d’être ex posée à
un dé bit de dose de rayon ne ment su pé rieur
à 25 µSv/h. 
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Utilisation du symbole de mise en garde 
contre les rayonnements

Chaque fois que l’on uti lise le sym bole de mise en
garde contre les rayon ne ments ce lui-ci doit être :

  (i) aus si ap pa rent que pos sible; 

  (ii) d’une taille com pa tible avec celle du conte -
neur sur le quel il est ap po sé, ou de la zone,
de la salle, de l’enceinte ou du vé hi cule pour 
le quel il est ap po sé;

 (iii) orien té avec une feuille pointée vers le bas et 
centrée sur l’axe ver ti cal; 

(iv) au cune ins crip tion ne doit être su per posée
sur le sym bole.

Affichage inutile des panneaux

On ne doit pas pla cer un pan neau de mise en garde
contre les rayon ne ments à un en droit où il n’y a pas de
dé bit de dose de rayon ne ment ou de ma tière ra dioac tive 
in di quées sur le pan neau.

Dossiers que doit tenir l’employeur

Chaque em ployeur doit te nir un dos sier avec le nom
et la ca té gorie de tra vail de chaque  tra vail leur ex po sé
pro fes sion nel le ment.

Fi gure G -1
Sym bole de mise en garde contre les rayon ne ments

Note :

Les trois feuilles et le disque central du symbole doivent être :

(a) de couleur noire ou rouge violacé; 

(b) placées sur un fond de couleur jaune.
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G ANNEXE

Glossaire des rayonnements 

Acti vi té (ra dioac ti vi té). Nombre de trans for ma tions
nu cléai res qui se pro dui sent dans une quan ti té de
 matière par uni té de temps. Uni té : bec que rel (Bq),
1 Bq = 1 dé sin té gra tion par se conde.

Acti vi té mas sique (ou spé ci fique) (ou concen tra tion
 radioactive). Nombre de bec que rels par uni té de masse 
d’une ma tière. Uni tés : Bq/g et kBq/kg.

AIEA. Agence in ter na tio nale de l’énergie ato mique.

ALARA. Acro nyme de l’expression an glaise « As low
as rea so na bly achie vable » (le plus bas qu’on puisse
rai son na ble ment at teindre) compte tenu des fac teurs
éco no mi ques et so ciaux. Prin cipe di rec teur de la
ra dio pro tec tion.

Ana lyse ra dio chi mique. Ana lyse de la te neur ra dio-
ac tive d’un échan til lon de MRN. L’analyse ra dio chi -
mique per met de dé ter mi ner et de quan ti fier la concen -
tra tion de di vers ra dio nu cléi des dans l’échantillon de
MRN.

Bec que rel (Bq). Uni té de ra dioac ti vi té SI qui cor res -
pond à une trans for ma tion nu cléaire par se conde. Uti li -
sé comme me sure de la quan ti té d’un ra dio nu cléide du
fait que le nombre de trans for ma tions (dé sin té gra tions)
ra dioac ti ves est di rec te ment pro por tion nel au nombre
d’atomes du ra dio nu cléide pré sent. Rem place
l’ancienne uni té, le curie (Ci).

Blin dage. Ré duc tion de l’intensité du fais ceau de
rayon ne ment en in ter po sant entre la source et un ob jet
ou la per sonne sus cep tible d’être ex po sé une subs tance
qui ab sorbe l’énergie de rayon ne ment soit par col li sion, 
dans le cas du rayon ne ment de par ti cu les, ou par ab -
sorp tion de l’énergie de forme d’onde, dans le cas des
pho tons gam ma.

CIPR. Com mis sion in ter na tio nale de pro tec tion
ra dio lo gique.

Coef fi cient de dose (CD). Fac teur qui as socie la
 quantité de dose de rayon ne ment (Sv) trans mise à
l’organisme par uni té d’activité (bec que rel) et ab sorbée 
dans l’organisme. Uni té : (Sv/Bq).

Con ta mi na tion (conta mi na tion ra dioac tive).
 Présence d’une ou de plu sieurs subs tan ces ra dioac ti ves
sur ou dans une ma tière ou dans un lieu où el les sont
in dé si ra bles ou po ten tiel le ment nui si bles.

Con trainte de dose. Li mite su pé rieure de la dose
 annuelle que les mem bres du pu blic ou les tra vail leurs
ex po sés oc ca sion nel le ment de vraient re ce voir d’une
opé ra tion pla nifiée ou d’une source unique.

Curie (Ci). Uni té d’activité équi va lant à 3,7 × 1010 dé -
sin té gra tions par se conde. Rem pla cé dans l’usage in ter -
na tio nal par le bec que rel.

Des cen dants du ra don. Pro duits de dé sin té gra tion du
ra don (222Rn) ou du tho ron (220Rn) à pé rio des cour tes.
Les pro duits de dé sin té gra tion du ra don com pren nent le 
po lo nium 218 (RaA), le plomb 214 (RaB), le bis muth
214 (RaC) et le po lo nium 214 (RaC’). Les pro duits de
dé sin té gra tion du tho ron com pren nent le po lo nium
216 (ThA), le plomb 212 (ThB), le bis muth 212 (ThC),
le po lo nium 212 (ThC’) et le thal lium 208 (ThC”).

Dé sin té gra tion (dé sin té gra tion ra dioac tive). Pro ces -
sus sui vi par un noyau ins table pour ga gner de la sta bi -
li té en li bé rant de l’énergie dans la forme des par ti cu les 
et/ou le rayon ne ment élec tro ma gné tique. Les MRN se
dé sin tè grent avec la li bé ra tion de par ti cu les al pha, de
par ti cu les bêta et/ou de pho tons gam ma. 

Dose ab sorbée. Énergie moyenne dé posée par rayon -
ne ment io ni sant par masse uni taire du corps ou or gane
ou tis su du corps. Uni té : gray (Gy), 1 Gy = 1 joule par
ki lo gramme. 

Dose ef fi cace. Dose de rayon ne ment pour les li mi tes
de dose de rayon ne ment pri mai res. Elle re pré sente la
somme des do ses équi va len tes re çues par dif fé rents
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tis sus du corps hu main, cha cune mul tipliée par un
« fac teur de pon dé ra tion des tis sus »  (wT). Uni té :
 sievert (Sv).

Dose en gagée. Dose to tale reçue pro ve nant d’une sub-
stance ra dioac tive dans le corps pen dant le reste de la
vie d’une per sonne (pré sumée de 50 ans pour les adul -
tes et de 70 ans pour les en fants) à la suite de
l’incorporation du ra dio nu cléide.

Dose in cré men tielle. Dose de rayon ne ment dé pas sant
la dose du fond de rayon ne ment lo cal.

Do si mètre. Dis po si tif, por té par une per sonne, qui sert
à me su rer une dose de rayon ne ment reçue par une
per sonne.

Durée res tante de la gros sesse. Pé riode al lant du
 moment où un em ployeur est in for mé de la gros sesse
jus qu’à la fin de la gros sesse.

Empi le ment de phos pho gypse. Empi le ment de phos -
pho gypse se rap porte au stoc kage de phos pho gypse, un
sous-produit d’engrais, dans de gros tas à l’extérieur.

Équi libre (ra dioac tif). Dans une série de dé sin té gra -
tion (ou fa mille) ra dioac tive, état qui règne quand le
rythme au quel les des cen dants sont pro duits est égal
au rythme au quel ils se dé sin tè grent. Cette forme
d’équilibre ne peut être at teinte que si le pré cur seur a
une pé riode très longue par rap port à tout membre de
la chaîne de dé sin té gra tion. Tous les mem bres d’une
 famille ra dioac tive de MRN en équi libre ont la même
ra dioac ti vi té.

Équi va lent de dose. Dose ab sorbée mul tipliée par un
« fac teur de pon dé ra tion de rayon ne ment », (wR) vi sant 
à rendre compte des dif fé ren tes pos si bi li tés de lé sion
cau sées par les di vers ty pes de rayon ne ment. Uni té :
sie vert (Sv).

Fac teur de pon dé ra tion des rayon ne ments (wR).
Valeur re com mandée par la Com mis sion in ter na tio nale 
de pro tec tion ra dio lo gique, et gé né ra le ment adoptée par 
les or ga nis mes de ré gle men ta tion na tio naux, pour
conver tir la dose ab sorbée pro ve nant de di vers ty pes
de rayon ne ment io ni sant en son équi va lent de dose au
point de vue des dom ma ges bio lo gi ques pro ve nant du
rayon ne ment al pha, bêta ou gam ma. Dans le cas des 

rayons gam ma et des par ti cu les bêta, wR = 1. Dans
le cas des par ti cu les al pha et des neu trons ra pi des,
wR = 20. 

Fac teur de pon dé ra tion des tis sus (wT). Fac teur de
pon dé ra tion éta bli par la CIPR qui at tribue une part re -
la tive du dé tri ment de dose to tal à des or ga nes et tis sus
par ti cu liers. On peut quan ti fier les ris ques de ra dio-
 exposition lo ca li sés à des or ga nes et tis sus par ti cu liers.

Fa mille ra dioac tive (série de dé sin té gra tion ra dio-
ac tive). Suc ces sion de ra dio nu cléi des, dont chaque
membre se trans forme par dé crois sance (dé sin té gra -
tion) ra dioac tive en élé ment sui vant jus qu’à l’obtention 
d’un nu cléide stable. Le pre mier membre est ap pe lé le
« père », les mem bres in ter mé diai res sont ap pe lés
« des cen dants » et le membre stable fi nal est ap pe lé
« pro duit ter mi nal ». Dans les deux fa mil les ra dioac ti -
ves MRN, l’uranium 238 et le tho rium 232 sont les
« pè res » et le plomb 206 et le plomb 208 sont les
« pro duits ter mi naux ».

Fond de rayon ne ment. Rayon ne ment au quel une per -
sonne est ex posée en pro ve nance de sour ces de rayon -
ne ment na tu rel comme le rayon ne ment ter restre des
ra dio nu cléi des dans le sol, le rayon ne ment cos mique de 
l’espace et les ra dio nu cléi des na tu rels dé po sés dans le
corps en pro ve nance d’aliments, etc.

Gray (Gy). La ra dio lé sion dé pend de l’absorption
d’énergie de rayon ne ment et est ap proxi ma ti ve ment
pro por tion nelle à la concen tra tion d’énergie ab sorbée
dans le tis su. Le gray est l’unité SI de dose de rayon ne -
ment ab sorbée qui cor res pond à l’absorption d’un joule 
d’énergie de rayon ne ment par ki lo gramme de ma tière.
Dans les cas des rayon ne ments gam ma et bêta, le gray
est égal nu mé ri que ment au sie vert.

Li mite an nuelle d’incorporation (LAI). Incorporation 
par in ha la tion, in ges tion ou par la peau d’un ra dio nu -
cléide don né au cours d’une année par l’homme de ré -
fé rence qui en traî ne rait une dose en gagée à la li mite de
dose per ti nente. La LAI est ex primée en uni tés
d’activité.

Li mite pra tique dé rivée (LPD). Li mite pra tique dé -
rivée des li mi tes ré gle men tai res. On peut com pa rer les
li mi tes pra ti ques dé ri vées aux va leurs me su rées sur les
lieux de tra vail pour éva luer la confor mi té aux li mi tes
ré gle men tai res.
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Li mi tes de re jet dé ri vées in con di tion nel les. Dans la
clas si fi ca tion non li mitée, ac ti vi té ra dioac tive de MRN
au-dessous de la quelle on peut re je ter des MRN dans le 
do maine pu blic sans res tric tions. 

Masse ato mique (nu mé ro de masse). Masse to tale de
pro tons et de neu trons conte nus dans le noyau d’un
atome.
MRN dif fuse. Ma tière conta minée par une MRN dans
la quelle la concen tra tion ra dioac tive est dis persée uni -
for mé ment. Elle a gé né ra le ment une faible concen tra -
tion ra dioac tive et un vo lume re la ti ve ment im por tant. 

MRN dis crète. Ma tière conta minée par une MRN dans 
la quelle les subs tan ces ra dioac ti ves sont concen trées,
ou ne sont pas uni for mé ment dis per sées dans la ma -
tière. En gé né ral sa concen tra tion ra dioac tive est bien
su pé rieure dans un vo lume lo ca li sé que la MRN
dif fuse.

MRN (ma tiè res ra dioac ti ves na tu rel les). MRN est
l’acronyme de ma tiè res ra dioac ti ves na tu rel les com pre -
nant les élé ments ra dioac tifs que l’on trouve dans
l’environnement. Les élé ments ra dioac tifs à longue
 période vi sés com pren nent l’uranium, le tho rium et le
po tas sium ain si que tous leurs pro duits de dé sin té gra -
tion ra dioac tive res pec tifs comme le ra dium et le ra don. 
Cer tains de ces élé ments ont tou jours été pré sents dans
la croûte ter restre et à l’intérieur des tis sus de tout être
vi vant. Bien que la concen tra tion de MRN dans la plu -
part des subs tan ces na tu rel les soit faible, de plus for tes
concen tra tions peu vent être dues aux ac ti vi tés
hu mai nes.

Nu mé ro ato mique. Nombre de pro tons conte nus dans
le noyau d’un atome. Ce nombre donne à chaque atome 
son iden ti té chi mique dis tincte.

Pé riode de do si métrie de cinq ans. Pé riode de cinq
an nées ci vi les qui com men cent le 1er jan vier de l’année 
qui suit l’année à la quelle le pro gramme de ges tion de
ra dio pro tec tion a dé bu té, et, par la suite, toute pé riode
de cinq an nées ci vi les. 

Pé riode de do si métrie d’un an. Pé riode d’une année
ci vile com men çant le 1er jan vier de l’année qui suit
celle pen dant la quelle le pro gramme de ges tion de ra -
dio pro tec tion a dé bu té, et, par la suite, toute pé riode
d’une année ci vile.

Pé riode ra dioac tive. Temps né ces saire pour qu’une
ma tière ra dioac tive perde la moi tié de son ac ti vi té par
dé sin té gra tion ra dioac tive.

Pé riode bio lo gique. Temps né ces saire pour que
l’organisme éli mine la moi tié de la quan ti té d’une sub-
stance ab sorbée. Fac teur im por tant quand on dé ter mine 
le coef fi cient de dose d’un ra dio nu cléide.

Pho tons (rayons X ou rayons gam ma). Voir rayon ne -
ment gam ma.

Rad. Ancienne uni té de rayon ne ment pour me su rer
l’absorption de ra dioac ti vi té (dose), équi va lant à
100 ergs par gramme dans n’importe quel mi lieu. RAD 
est l’acronyme de « Ra dia tion Absor bed Dose » (dose
ab sorbée de rayon ne ment). Main te nant rem pla cé dans
le sys tème in ter na tio nal d’unités par le gray (Gy).

Ra dio nu cléide ou ra dio-isotope. Forme par ti cu lière
d’un élé ment, ca rac té risée par une masse ato mique
et un nu mé ro ato mique par ti cu liers, dont le noyau
 atomique est ins table et se dé sin tègre se lon une pro ba -
bi li té sta tis tique ca rac té risée par sa pé riode phy sique.

Ra dium 226. Élé ment ra dioac tif ayant une pé riode
de 1 600 ans. C’est un pro duit de dé sin té gra tion de
l’uranium na tu rel par ti cu liè re ment dan ge reux, et il est
fré quem ment le nu cléide MRN do mi nant. Il se dé sin -
tègre en gaz ra dioac tif, ra don 222.

Ra don. Seul gaz ra dioac tif pro duit du rant les pro ces sus 
de dé sin té gra tion ra dioac tive. Deux de ses ra dio-
iso to pes sont pré sents, le ra don et le tho ron, cha cun
étant un pro duit de dé sin té gra tion du ra dium. Le ra don
(222Rn) ap par tient à la série de dé sin té gra tion de
l’uranium tan dis que le tho ron (220Rn) ap par tient à la
série de dé sin té gra tion du tho rium.

Rayon ne ment du sol. Rayon ne ment dé tec table à la
sur face de la terre pro ve nant de subs tan ces ra dioac ti ves 
sur ou sous la sur face.

Rayon ne ment bêta (dé sin té gra tion bêta). Éjec tion
d’une par ti cule su ba to mique à haute énergie chargée
né ga ti ve ment pro ve nant du noyau d’un atome ins table.
Une par ti cule bêta est iden tique en masse et en charge à 
un élec tron.
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Rayon ne ment al pha (dé sin té gra tion al pha). Par ti cule 
de haute énergie chargée po si ti ve ment ejectée du noyau 
d’un atome ins table (ra dioac tif), com po sé de deux pro -
tons et de deux neu trons. Une par ti cule al pha est un
noyau d’hélium.

Rayon ne ment gam ma (rayons gam ma ou pho tons
gam ma). Rayon ne ment élec tro ma gné tique ou énergie
pho ton émise par un noyau ins table qui est en voie de
se dé bar ras ser de son énergie ex cé den taire. Les rayons
gam ma très pé né trants per dent de l’énergie quand ils
pas sent à tra vers des ato mes de ma tière.

Rem. Ancienne uni té d’équivalent de dose hu main.
Rem est l’acronyme de « roent gen equi va lent man » et
a été rem pla cé en 1977 par le sie vert dans le sys tème
in ter na tio nal d’unités.

Roent gen (R). Uni té clas sique d’ionisation par rayon -
ne ment dans l’air, fré quem ment uti lisée à tort comme
uni té d’exposition chez les hu mains. Rem pla cé dans le
sys tème in ter na tio nal d’unités par le « cou lomb par kg
dans l’air ».

Seuil de do si métrie per son nelle. Dose ef fi cace an -
nuelle au-dessus de la quelle la do si métrie des rayon ne -
ments des tra vail leurs in di vi duels est pres crite.

SI (Sys tème International). Sys tème « mé trique »
d’unités gé né ra le ment fon dé sur les uni tés mètre/
ki lo gramme/se conde. Les quan ti tés spé cia les pour le
rayon ne ment com pren nent le bec que rel, le gray et le
sie vert.

Sie vert (Sv). Uni té de l’équivalent de dose, H, qui est
uti lisée aux fins de ra dio pro tec tion pour les cri tè res de
concep tion tech nique et aux fins ju ri di ques et ad mi nis -
tra ti ves. Le sie vert est l’unité SI de la dose de rayon ne -
ment ab sorbée dans les or ga nis mes vi vants mo di fiés
par le type de rayon ne ment et les fac teurs de pon dé ra -
tion des tis sus. L’unité de dose pour les ter mes « dose
équi va lente » et « dose ef fi cace ». Il rem place l’unité
de rayon ne ment clas sique, le rem. Les frac tions de sie -
verts (Sv) uti li sés dans les Li gnes di rec tri ces com pren -
nent les mil li sie verts (mSv) et les mi cro sie verts (µSv).

Tra vail leurs ex po sés oc ca sion nel le ment. Employés
qui ne de vraient pas nor ma le ment être ex po sés au
rayon ne ment de MRN. La li mite de dose an nuelle du
pu blic de 1 mSv s’applique à cette ca té gorie de tra vail -
leurs dans un mi lieu d’exposition pro fes sion nelle – le
do maine pro fes sion nel.

Tra vail leurs ex po sés pro fes sion nel le ment (tra vail -
leurs MRN). Employés qui s’attendent à re ce voir une
ex po si tion aux sour ces de rayon ne ment de MRN au
cours de leurs tâ ches nor ma les. La li mite de dose pro -
fes sion nelle an nuelle de 20 mSv s’applique à cette
 catégorie de tra vail leurs dans un mi lieu d’exposition
pro fes sion nelle.

Uni té al pha (WL). Uni té d’énergie po ten tielle al pha
ré sul tant de la pré sence de des cen dants du ra don égale
à l’émission de 1,3 × 105 MeV d’énergie al pha par litre
d’air. En uni tés SI, le n équi vaut à 2,08 × 10-5 jou les
par mètre cube (J/m3).

Uni té al pha-mois (WLM). Me sure de l’exposition cu -
mulée aux des cen dants du ra don dans l’air. Un ni veau
opé ra tion nel-mois est l’exposition reçue par une per -
sonne qui in hale de l’air conte nant une concen tra tion
de des cen dants du ra don de 1 n pour une pé riode de
170 heu res, soit le nombre d’heures d’un mois de
 travail nor mal. Une nm équi vaut à 3,54 mJ h m-3. 
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